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PREMIER CONTRAT TERRITORIAL DES BASSINS DU 
SALLERON, DE LA BENAIZE ET AFFLUENTS 

(en Creuse et en Haute-Vienne) 

(2024 – 2026) 

 

 
 

 

 

 

ENTRE : 

 
Le Syndicat Mixte d'Aménagement du Bassin de la Gartempe et Affluents (SMABGA) représenté par 

Monsieur Jean-Pierre BOURDET, agissant en tant que Président, conformément à la délibération de 

lôassembl®e délibérante en date du 6 Juillet 2023 désigné ci-après par le porteur de projet, 

 

Et 

 
 

Le Conservatoire d’Espaces Naturels Nouvelle Aquitaine (CEN) représenté par Monsieur Philippe 

SAUVAGE, agissant en tant que Pr®sident conform®ment ¨ la d®lib®ration de lôassembl®e d®lib®rante en 

date du 4 Septembre 2023, désigné ci-après par le porteur de projet, 

 
Et 

 
 

La Chambre d'Agriculture de Haute-Vienne représentée par Monsieur Bernard VENTEAU, agissant en 

tant que Pr®sident, conform®ment ¨ la d®lib®ration de lôassembl®e d®lib®rante en date du 19 Juillet 2023 

désigné ci-après par le porteur de projet, 

 
Et 

 
 

La Fédération régional Agriculture Biologique Nouvelle-Aquitaine (Bio Nouvelle-Aquitaine) représentée 

localement par Agrobio 87 et par Monsieur Thomas LEMOINE, agissant en tant que Président, 

conform®ment ¨ la d®lib®ration de lôassembl®e d®lib®rante en date du 17 Août 2023, désigné ci-après par le 

porteur de projet, 
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Et 

 
 

Le CPA Lathus représenté par Monsieur Fabrice GIRAUD, agissant en tant que Président, conformément à 

la d®lib®ration de lôassembl®e d®lib®rante en date du 7 Juillet 2023, d®sign® ci-après par le porteur de 

projet, 

dôune part, 

 
 

ET : 

 
L’Agence de l’eau Loire-Bretagne, établissement public de lô£tat, représentée par Monsieur Martin 

GUTTON, Directeur général, agissant en vertu de la délibération n° .............. du Conseil dôAdministration du jj 

mmm aaaa, désignée ci-après par l’agence de l’eau, 

 
 

Et 

 
 

La Région Nouvelle-Aquitaine, dont le siège est situé 14 rue François de Sourdis, 33077 Bordeaux cedex, 

représentée par M. Alain ROUSSET, président du conseil régional, agissant en vertu de la délibération 

n°2020.1145.SP du conseil régional du 3 juillet 2020, 

 
Et 

 
 

Le Département de la Haute-Vienne, représenté par Monsieur Jean-Claude LEBLOIS, Président, agissant 

en vertu de la délibération de la Commission permanente du XX/XX/XXXX, désigné ci-après par le 

Département de la Haute Vienne, 

 
Et 

 
 

Le Département de la Creuse, représenté par Madame Valérie SIMONET, Présidente, agissant en vertu de 

la délibération de l'Assemblée Départementale du 15/12/2023, désigné ci-après par le Département de la 

Creuse, 

 
dôautre part, 

 
 

 
IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
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Article 1 : Objet du contrat territorial 
 

Le pr®sent contrat territorial traduit lôaccord intervenu entre les diff®rents signataires concernant lôop®ration 
de reconqu°te de la qualit® des milieux aquatiques et du bon ®tat des masses dôeau cours dôeau sur les 
bassins du Salleron, de la Benaize et de leurs Affluents dans les départements de la Creuse et de la Haute- 
Vienne représentant une surface d'environ 450 km². 

 
Ce contrat sôinscrit dans le cadre du partenariat conclu entre lôagence de lôeau et la R®gion Nouvelle- 
Aquitaine formalisé dans la convention de partenariat, signée le 12 octobre 2020, et dans son avenant signé 
le 27/12/2021. Ce partenariat mat®rialise la volont® conjointe de lôagence de lôeau et de la R®gion Nouvelle 
Aquitaine dôaccompagner de fa­on coordonn®e les porteurs de projets dans la mise en place dôactions de 
reconquête de la qualité des eaux et des milieux aquatiques. 

 
Le contrat territorial formalise de manière précise : 

- la nature des actions ou travaux programmés, leurs objectifs et indicateurs associés, pour une durée 
de 3 ans, 

- les calendriers de réalisation et points dô®tapes, notamment les bilans, 
- les coûts prévisionnels, 
- le plan de financement prévisionnel défini au plus juste, 
- les engagements des signataires. 

 
Le contrat territorial sôadosse à la stratégie de territoire et la feuille de route associée, définies pour une 
durée de 6 ans et jointes en annexes 1. 

 

La stratégie de territoire et sa feuille de route décrivent : 
- le territoire, 
- lôhistorique dôactions liées aux programmes déjà engagés sur le territoire, 
- les problématiques et enjeux du territoire hydrographique ou hydrogéologique, 
- les pressions significatives à lôorigine des dégradations, 
- les objectifs de bon état des masses dôeau poursuivis et les cibles prioritaires, 
- la compatibilité avec le(s) Sage(s) le cas échéant et la synergie des démarches portées à une 

échelle supra, 
- la cohérence ou la complémentarité avec les autres politiques publiques / dispositifs dôaide, 

 
- la gouvernance mise en place, 
- les partenariats institutionnels et techniques, en particulier les liens avec les conventions 

partenariales existantes par ailleurs, 
- lôorganisation des maîtrises dôouvrage, 
- les moyens et compétences dôanimation mobilisés, 
- le plan dôactions prioritaires global, les indicateurs de suivi et objectifs associés, 
- les modalités de mise en îuvre, les conditions de réussite, 
- le dispositif de suivi/évaluation adapté aux actions et aux temps de réponse des milieux. 

 
 

Article 2 : Périmètre géographique du contrat 

Pour connaître les éléments de description du territoire hydrographique ou hydrogéologique sur lequel 
portent les actions du contrat, se reporter aux rapports dô®tude de lô®tat des lieux et du diagnostic territorial, 
ainsi quô¨ la strat®gie du territoire annexée. 

 
La carte de localisation du territoire hydrographique ou hydrogéologique et des secteurs concernés est 
présentée en annexe 2. 

 

Compris dans le grand bassin de versant de l'Anglin, les parties amont de 5 masses d'eau se retrouvent sur 
le territoire, principalement des affluents en rive gauche de l'Anglin soit plus de 500 km de cours dôeau 
identifiés. Le territoire concerne 23 communes regroupées en deux EPCI : la communauté de communes 
Haut Limousin en Marche (Haute-Vienne) et la communauté de communes Pays Sostranien (Creuse). 
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Article 3 : Programme d’actions 
 

Les objectifs poursuivis et cibles prioritaires 

A lôaide du bilan ®valuatif du Contrat Territorial pr®c®dent 2017-2021 et du diagnostic de territoire, les 
principales pressions et enjeux identifi®s par cours dôeau ont ®t® d®termin®s comme la d®gradation des 
habitats aquatiques et de la continuité écologique, la sensibilité des écoulements à l'étiage, la vulnérabilité 
de la ressource en eau en terme quantitatif et face aux pollutions diffuse. 
Lôobjectif du contrat territorial est donc de ç pr®server la ressource en eau et les milieux associ®s dans le 

bassin versant pour assurer le bon ®tat des masses dôeau, lô®quilibre et la conciliation de tous les usages, en 
assurant la disponibilité de la ressource en eau de qualité et en quantité à lôavenir ». 

Cet objectif principal se décline en plusieurs sous objectifs : 

¶ Préserver et restaurer les rivières et les milieux aquatiques associés à travers la restauration 
de continuité, de la morphologie, des zones humides, pour assurer leur résilience dans un contexte 
de changement climatique ; 

¶ Gérer et préserver la ressource en eau dans un contexte changement climatique en 
maintenant des écoulements suffisants à l'étiage et en optimisant la gestion de la ressource pour 
permettre de concilier les différents usages et dô®conomiser lôeau ; 

¶ Préserver et restaurer la qualité de l’eau en diminuant les sources de pollution et limitant le 
ruissellement ; 

¶ Préserver la biodiversité et le patrimoine naturel remarquable associé aux milieux aquatiques et 
humides ; 

¶ Améliorer la connaissance sur les cours d'eau et les milieux associés et sensibiliser le plus 
grand nombre aux atouts et enjeux du territoire. 

 
Le programme dôaction a ®t® construit collectivement selon des variables technico-financières et fait donc 
appel ¨ une pluralit® de ma´trises dôouvrage compte tenu de la diversit® des th®matiques abord®es. Il a ®t® 
co-construit entre les diff®rents ma´tres dôouvrages avec pour objectif de grouper des actions sur les bassins 
jugés prioritaires afin de maximiser les effets sur le milieu. Les moyens dôintervention ®tant limit®s, il est 
nécessaire de prioriser les actions vers les plus efficientes.Toutes les masses d'eau présentent un 
d®lai dôatteinte du bon ®tat pour 2027 (objectif moins strict) et un nombre de risques de non atteinte du bon 
état similaires. Cependant plusieurs types de zonage ont été définis : 

¶ l'ensemble du territoire pour des actions de type communication, suivi, études, sensibilisation et 
pour le volet quantitatif ; 

¶ des masses d'eau prioritaires pour le volet milieux aquatiques et qualité en considérant : 

 les masses dôeau proches dôune bascule vers le bon état; 

 la proportion de la masse d'eau comprise dans le CT (et son niveau de priorité dans le CT aval) ; 

 les enjeux forts et prédominants sur certains cours dôeau. 

 
Une hi®rarchisation peut °tre d®finie ¨ l'int®rieur d'une masse dôeau : par enjeux et en priorisant les cours 
d'eau qui : 
Č présentent un débit suffisant et/ou des étiages non drastiques ; 

Č sont identifi®s dans dôautres strat®gies ou ciblées par la réglementation nationale (le classement 
des cours dôeau tel que d®fini dans lôarticle L.214-17 du code de lôEnvironnement ; Natura 2000 ; 
ZNIEFF ; Réservoir de biodiversité) ; 

Č sont dégradés mais sur lesquels des actions conduites en simultanée par plusieurs acteurs 
peuvent permettre des gains importants (assainissement, morphologie, zones humides, lutte 
contre les pollutions diffuses). 

 
Stratégie d'intervention et nature des action et travaux 

Le territoire ayant bénéficié d'un premier Contrat Territorial, un certain nombre dôactions sont directement 
issues de la phase de bilan, certaines actions nôayant pu °tre men®es jusquôau bout. Les ®tudes pr®alables 
menées dans le cadre de la phase de préfiguration ont également permis de cibler certaines actions. Toutes 
les masses d'eau feront lôobjet dôactions structurantes cependant les masses d'eau de la Benaize 
(FRGR0422) et de l'Asse (FRGR0423) sont priorisées notamment pour la phase 1. 
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Le risque « morphologie » constitue une entrave ¨ lôatteinte du bon ®tat ®cologique pour les quatre 
masses d'eau principales : Benaize (FRGR0422), Asse (FRGR0423), Salleron (FRGR0424) et Narablon 
(FRGR1822). 

Le territoire correspond à un secteur de têtes de bassin versant : zones solidaires pour réguler les flux et 
soutenir les étiages, réservoirs écologiques, voies de communication pour les espèces, zones actrices de 
l'épuration de l'eau, zones de ressource en eau pour l'aval (qualité et quantité). Cependant il s'agit de zones 
petites et sensibles donc de milieux vulnérables et peu résilients qui ont subit des modifications multiples au 
cours du dernier siècle. 

Ainsi, 10 à 80% du linéaire est rectifié, recalibré, déplacé ou enterré selon le cours d'eau. On retrouve un 
impact fort sur le Narablon et le Salleron suite aux interventions du syndicat intercommunal d'assainissement 
agricole des bassins de la Brame, du Salleron et de l'Asse entre 1983 et 1999. Ces travaux hydrauliques ont 
conduit à un enfoncement et un envasement/ensablement du lit. 

De nombreux tronçons sont concernés par des dégradations importantes des berges en lien avec 
lôabreuvement direct des animaux au cours dôeau qui entra´ne un pi®tinement important sur les berges et 
dans le lit du ruisseau. Il est ainsi observ® des ph®nom¯nes dô®rosion importants sur certains lin®aires avec 
le départ de terre depuis les parcelles adjacentes qui participe au colmatage du lit. Ces phénomènes 
d'érosion et de fort ensablement des cours d'eau peuvent être accentués par le ruissellement, le drainage et 
le défaut d'entretien de la ripisylve et des nombreux embâcles. 

Il est donc proposé des actions de restauration de la ripisylve et des berges, de gestion des embâcles et 
de propositions d'aménagements agricoles tels que des abreuvoirs ou des passages à gué. Les travaux de 
restauration de la morphologie du lit et des berges sont priorisés par masse d'eau puis par cours dôeau en 
favorisant les cours d'eau prévus en année 5 du CT précédent, ceux présentant les étiages les moins 
sévères, ceux concernés par plusieurs actions, les tronçons identifiés dans les différents diagnostics (étude 
préalable, phase de reprogrammation, études en année 1 du CT) et en fonction des capacités financières de 
la structure. 

Finalement, dans les zones ou le cours dôeau a été historiquement déplacé ou rectifié lors de 
lôam®nagement du territoire et présente ainsi un déséquilibre important qui se traduit par une incision forte 
du lit et des ph®nom¯nes dô®rosion important, il pourra °tre propos® selon les enjeux environnementaux et 
®conomiques ainsi que lôacceptation sociale, des projets de renaturation du cours d'eau (remise dans le lit 
dôorigine, reméandrage, retalutage...). 

→ C. Améliorer l’hydromorphologie des cours d’eau 

C.1 Réaliser un diagnostic hydromorphologique 

C.2 Restaurer et gérer la ripisylve, les embâcles et les berges 

C.3 Restaurer localement le lit mineur et les berges 

C.4.1 Restaurer des cours d'eau fortement modifiés : Études de renaturation 

C.4.2 Restaurer des cours d'eau fortement modifiés : Travaux de renaturation 

C.5 Aménagements agricoles : point d'abreuvement et de franchissement 

→ B. Accompagner les exploitants dans leur changement de pratiques 

B.1 Mettre en place une animation agricole (collective et individuelle) 

→ D. Réduire le ruissellement et limiter les pollutions diffuses 

D.2 Réhabiliter et gérer les zones tampons en zones vulnérables au ruissellement 

 
Le risque « continuité » constitue une entrave ¨ lôatteinte du bon ®tat ®cologique pour les masses d'eau 

Benaize (FRGR0422), Asse (FRGR0423) et Anglin (FRGR0413). Si le taux d'étagement est inférieur à 20% 
sur l'ensemble du territoire, il existe une forte fragmentation avec une multitudes d'ouvrages de taille réduite. 
Ainsi près de 200 « ouvrages » impactants ont été répertoriés sur les 270 km de cours d'eau prospectés. 

Il est proposé de mener une animation auprès des propri®taires qui aura aussi pour objectif dôajuster les 
estimatifs de la phase 2 lors du bilan à mi-parcours du contrat.   La masse de la Benaize étant classée au 
titre du L214-17 du Code de lôenvironnement est prioritaire pour les actions de restauration de la continuité 
écologique. De plus, une démarche de restauration de la continuité écologique est inscrite dans le CT 
Gartempe & Creuse 2020-2026 en aval via une ®tude dôaide ¨ la d®cision sur les 15 ouvrages de   la 
Benaize classée au titre du L214-17 (Listes  1et 2). 

→ C. Améliorer l’hydromorphologie des cours d’eau 

C.6.1 Restaurer la continuité écologique : étude diagnostic de franchissabilité par les biefs/vannages 
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C.6.2 Restaurer la continuité écologique : étude d'aide à la décision 

C.6.3 Restaurer la continuité écologique : travaux d'aménagement ou d'effacement 

C.6.4 Restaurer la continuité écologique : travaux petite continuité 

 
Le risque « Pesticides » constitue une entrave ¨ lôatteinte du bon ®tat ®cologique pour la masse d'eau 

du Narablon (FRGR0413). Cette masse d'eau et l'Asse (FRGR0413) présentent un enjeu fort pour les 
« Pollutions diffuses » et « ruissellement et transfert ». 
Lôactivit® agricole reste pr®pond®rante sur le CT, puisque la surface agricole utile couvre 73 % du 

territoire avec 395 exploitations en 2020. Il est mis en avant sur ce territoire, une agriculture qui se tourne 
davantage vers des ateliers de grandes cultures soit annexes ¨ lô®levage soit en sp®cialisation totale sur 
lôexploitation. 

Il est proposé un volet dôanimation agricole notamment sur les masses dôeau en risque afin 
dôaccompagner la mise en îuvre de bonnes pratiques limitant les pollutions diffuses au cours dôeau. Il 
pourra °tre mis en îuvre des actions de formation et des journ®es collectives sur les th¯mes de la r®duction 
des produits phytosanitaires, la conduite des prairies sans intrants, la bonne gestion des effluents, etc. en 
partenariat avec la chambre dôagriculture de Haute-Vienne et Bio Nouvelle-Aquitaine. 
Les actions sur la probl®matique agricole ont ®t® cibl®es sur les masses dôeau impact®es par les 

problèmes de qualité physico-chimique et concernées par une évolution de conversion des prairies en 
cultures intensives. 

Il s'agit aussi d'accompagner les exploitations dans leur changement pratiques face changement 
climatique et de développer des projets pour soutenir lôagriculture et notamment l'activité dô®levage. 

→ B. Accompagner les exploitants dans leur changement de pratiques 

B.1 Mettre en place une animation agricole (collective et individuelle) 

B.2 Réaliser des diagnostics individuels d'exploitation 

→ D. Réduire le ruissellement et limiter les pollutions diffuses 

D.1 Identifier les zones vulnérables au ruissellement du territoire 

D.2 Réhabiliter et gérer les zones tampons en zones vulnérables au ruissellement 

→ G. Améliorer les connaissances 

G.1 Étudier et évaluer les consommations en eau du bétail 

G.2 Étudier et suivre le fonctionnement d'une zone humide 

 
Le risque « hydrologie » constitue une entrave ¨ lôatteinte du bon ®tat ®cologique pour toutes les 

masses d'eau : Benaize (FRGR0422), Asse (FRGR0423), Salleron (FRGR0424), Narablon (FRGR1822) et 
Anglin (FRGR0413). Sur le territoire, les cours d'eau présentent un étiage très prononcé voir un 
asséchement du lit, en partie dû au sol et au climat mais amplifié par les modifications morphologiques des 
cours d'eau et par l'interception des écoulements (plans d'eau). 
De nombreux plans dôeau ont ®t® cr®®s sur le territoire, ces aménagements sont parfois anciens et 

r®pondaient principalement ¨ lôexercice de l'activit® de pisciculture et plus r®cemment d'irrigation. Aujourdôhui 
nombre dôentre eux sont utilis®s pour des usages r®cr®atifs. Les plans dôeau offrent ainsi la possibilité de 
nombreux usages li®s au stockage de lôeau. Ils peuvent cependant °tre tr¯s impactant pour la qualit® de 
lôeau et des rivières, notamment lorsquôils sont situés sur le linéaire principal du cours dôeau : 

- Rupture de la continuité sédimentaire, hydraulique, piscicole ; 

- Impact sur la qualit® de l'eau avec une accumulation de polluants dans lôeau provenant de lôoccupation 
des sols ou bien des activités pratiquées sur les étangs (engrais, nourriture pour les poissons, etc.) 

- Impact sur la quantité de la ressource en eau disponible, en interceptant les eaux de ruissellement, ils 
participent ¨ lô®puisement des nappes dôaccompagnement des rivi¯res et accentuent ainsi les ®tiages. Ils 
diminuent ®galement lôimpact b®n®fique des pluies estivales et disposés en série, interceptent les apports 
dôeau. 

Le travail mené en 2020 par l'EPTB Vienne présenté dans le rapport d'étude "Caractérisation des plans 
d'eau du bassin de la Vienne : inventaire, évolution, hiérarchisation, évaporation et priorisation des 
interventions" a déterminé une douzaine de sous-bassins montrant un indice de vulnérabilité élevé à l'enjeu 
plan d'eau sur le territoire. Il s'agit notamment de la quasi-totalité des bassins du Bel rio (Anglin), du 
Narablon et du Salleron, l'Asse en amont de l'étang de Murat et le bassin de la Chaume (FRGR0422). Il est 
proposé de mener une animation auprès des propriétaires en priorité sur ces bassins versants. 

→ C. Améliorer l’hydromorphologie des cours d’eau 

C.4.2 Restaurer des cours d'eau fortement modifiés : travaux de renaturation 

C.7.1 Limiter l'impact des plans sur les milieux et la ressource : étude aides à la décision 

C.7.2 Limiter l'impact des plans sur les milieux et la ressource : travaux d'aménagement/d'effacement 
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En plus dô°tre des sites abritant une biodiversit® exceptionnelle, les zones humides, espaces de transition a 
lôinterface entre milieux terrestres et milieux aquatiques, jouent également des rôles clefs concernant 
lôhydrologie. Les mares quant à elle assurent des fonctions écologiques, pédagogiques, agricoles, 
hydrologiques, et font partie de notre patrimoine rural. 
Les actions en zones humides seront priorisées par le CEN Nouvelle-Aquitaine à partir de leur diagnostic 
zones humides établie sur la cartographie des zones ¨ dominante humide de lôEPTB Vienne à lô®chelle du 
bassin de la Creuse et des prospections terrain. Afin de préserver ces zones clefs pour le fonctionnement 
hydrologique des bassins versants, il est proposé dans le cadre du futur contrat de poursuivre la maîtrise 
foncière et de proposer des actions de préservation et de restauration des zones humides. 

→ E. Préserver et restaurer les zones humides 

E.1 Mettre en place une maîtrise foncière ou d'usage 

E.2 Réaliser des documents de gestion 

E.3 Restaurer ou créer des zones humides/mares 

→ G. Améliorer les connaissances 

G.2 Étudier et suivre le fonctionnement d'une zone humide 

 
Il sera mis en œuvre des suivis de la qualit® de lôeau afin de mieux conna´tre lôefficacit® des travaux 
effectués, ainsi que des suivis biologiques sur des espèces indicatrices et des diagnostics biologiques pré- 
travaux. 

→ F. Évaluer les actions du contrat 

F.1 Indicateurs de suivis ï Zones humides 

F.2 Indicateurs de suivis - Globaux 

 
Afin de communiquer et de mettre en avant les porteurs de projets sô®tant engag®s pour la pr®servation de 
la ressource, il sera proposé la réalisation de documents dôinformation (plaquettes, fiches retours 
dôexp®rienceé) et des journ®es de sensibilisation seront ®galement organis®es ¨ la fois ¨ destination du 
grand public et des scolaires par le CPIE Val de Gartempe. Des ateliers et des séminaires pourront 
également être proposés à destination des professionnels et des collectivités. 

→ A.Communiquer et animer 

A.1 Animer et coordonner le contrat 

A.2 Sensibiliser le plus grand nombre sur les milieux aquatiques et sur les actions du contrat 

A.3 Animer des actions en lien avec les zones humides 

A.4 Réaliser des supports de communication et de partage d'information 

→ B. Accompagner les exploitants dans leur changement de pratiques 

B.1 Mettre en place une animation agricole (collective et individuelle) 

Programmation et échéancier 

Le programme du CT sôarticule donc autour de 7 différents volets et 27 actions associées portées par les 5 
maîtres d'ouvrages suivant lô®ch®ancier présenté dans la feuille de route en annexe 1. 

 
 

 
Objectif stratégique 

Action/Opération Échéancier 

Fiche Intitulé 2024 2025 2026 

 
 

A. Communiquer et 
animer 

A.1 Animer et coordonner le contrat x x x 

A.2 Sensibiliser le plus grand nombre sur les milieux 
aquatiques et sur les actions du contrat 

x x x 

A.3 
Animer des actions en lien avec les zones 
humides 

x x x 

A.4 
Réaliser des supports de communication et de 
partage d'information 

x x 
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B. Accompagner les 
exploitants dans leur 

changement de 
pratiques 

B.1 
Mettre en place une animation agricole (collective 
et individuelle) 

x x x 

B.2  

Réaliser des diagnostics individuels d'exploitation 
x x x 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C. Améliorer 
l’hydromorphologie 

des cours d’eau 

C.1 Réaliser un diagnostic hydromorphologique x   

C.2 Restaurer et gérer la ripisylve, les embâcles et les 
berges 

x x x 

C.3 Restaurer localement le lit mineur et les berges x x x 

C.4.1 Restaurer des cours d'eau fortement modifiés : 
étude 

x x  

C.4.2 Restaurer des cours d'eau fortement modifiés : 
travaux 

 x x 

C.5 Aménagements agricoles : point d'abreuvement 
et de franchissement 

x x x 

C.6.1 Restaurer la continuité écologique : étude de 
franchissabilité par les biefs/vannages 

x   

C.6.2 Restaurer la continuité écologique : étude d'aide 
à la décision 

x x x 

C.6.3 Restaurer la continuité écologique : travaux x x x 

C.6.4 Restaurer la continuité écologique : travaux petite 
continuité 

x x x 

C.7.1 Limiter l'impact des plans sur les milieux et la 
ressource : étude aides à la décision 

x x x 

C.7.2 Limiter l'impact des plans sur les milieux et la 
ressource : travaux 

x x x 

D. Réduire le 
ruissellement et 

limiter les pollutions 
diffuses 

D.1 Identifier les zones vulnérables au ruissellement 
du territoire 

x   

D.2 Réhabiliter et gérer les zones tampons en zones 
vulnérables au ruissellement 

  x 

E. Préserver et 
restaurer les zones 

humides 

E.1 Mettre en place une maîtrise foncière ou d'usage x x x 

E.2 Réaliser des documents de gestion x x x 

 E.3 Restaurer ou créer des zones humides/mares x x x 

F. Évaluer les actions 
du contrat 

F.1 Indicateurs de suivis ï Zones humides x x x 

F.2 Indicateurs de suivis ï Cours d'eau x x x 

G. Améliorer les 
connaissances 

G.1 Étudier et évaluer les consommations en eau du 
bétail au pâturage 

 x x 

G.2 Étudier et suivre le fonctionnement d'une zone 
humide 

  x 

 

Objectifs et indicateurs associés aux actions et travaux pour la durée du contrat 
 

Les objectifs chiffrés pour la durée du contrat pour les différentes actions du contrat sont mentionnés dans le 
tableau suivant. Les différents indicateurs associés aux actions et travaux sont listés en annexe 3. 

 

 Actions Objectifs à 3 ans 

A.1 Animer et coordonner le contrat 
1,5 ETP/an 
3 COPIL et 3 COTECH 

A.2 Sensibiliser le plus grand nombre sur les milieux aquatiques et 
sur les actions du contrat 

18 animations scolaires (9 classes) 
12 animations grand public 
3 ateliers élus (20% élus sensibilisés) 

A.3 Animer des actions en lien avec les zones humides 174 jours d'animation (15 propriétaires 
contactés) 
1 animation de sensibilisation 
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A.4 
Réaliser des supports de communication et de partage 
d'information 

1 application mobile 
1 livret ZH + 1 exposition 

 

B.1 

 

Mettre en place une animation agricole (collective et individuelle) 

363 jours d'animation 
4 à 6 animations collectives/an 
30 pré-diagnostics AB 

12 Accompagnements individuels 

B.2 Réaliser des diagnostics individuels d'exploitation 
51 DIE 
3 simulations conversion AB 

C.1 Réaliser un diagnostic hydromorphologique 1 étude (25km) 

C.2 Restaurer et gérer la ripisylve, les embâcles et les berges 29km 

C.3 Restaurer localement le lit mineur et les berges 500m 

C.4.1 Restaurer des cours d'eau fortement modifiés : étude 2 études (100m) 

C.4.2 Restaurer des cours d'eau fortement modifiés : travaux 100m 

C.5 
Aménagements agricoles : point d'abreuvement et de 
franchissement 

55 points d'abreuvement aménagés 
11km clôturés 

C.6.1 
Restaurer la continuité écologique : étude de franchissabilité par 
les biefs/vannages 

1 étude (5 ouvrages) 

C.6.2 Restaurer la continuité écologique : étude d'aide à la décision 14 ouvrages étudiés 

C.6.3 Restaurer la continuité écologique : travaux 10 ouvrages 

C.6.4 Restaurer la continuité écologique : travaux petite continuité 3 ouvrages 

C.7.1 Limiter l'impact des plans sur les milieux et la ressource : étude 15 plans d'eau étudiés 

C.7.2 Limiter l'impact des plans sur les milieux et la ressource : travaux 9 plans d'eau 

D.1 Identifier les zones vulnérables au ruissellement du territoire 1 étude 

D.2 
Réhabiliter et gérer les zones tampons en zones vulnérables au 
ruissellement 

1 opération 

E.1 Mettre en place une maîtrise foncière ou d'usage 18ha 

E.2 Réaliser des documents de gestion 3 documents 

E.3 Restaurer ou créer des zones humides/mares 6,9 ha 

F.1 Indicateurs de suivis ï Zones humides 3 sites en suivi Ligéro 

 
F.2 

Indicateurs de suivis ï Cours d'eau 6 suivis physico-chimiques 
8 stations I2M2 

3 stations pesticides 

G.1 
Étudier et évaluer les consommations en eau du bétail au 
pâturage 

1 étude (suivi 2 exploitations) 

G.2 Étudier et suivre le fonctionnement d'une zone humide 1 étude (suivi 2/3 sites) 

 

Article 4 : Modalités de pilotage et de coordination de la démarche 
 

Le pilotage et la coordination du contrat territorial sont les conditions premières de réussite de la démarche. 
Le comité de pilotage est ainsi lôinstance décisionnelle au cîur de la démarche. 
La cellule de coordination est garante dôune démarche concertée et intégrée, de la bonne mise en îuvre 
des actions inscrites au contrat territorial et de leur suivi. 

 
 

Article 4-1 : Fonctionnement du comité de pilotage 

ü Fonctions du comité de pilotage 
Le comité de pilotage a pour rôle de permettre la concertation entre lôensemble des acteurs concernés, afin 
de formellement : 

¶ valider toutes les étapes liées à lô®laboration du contrat, 
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¶ valider la stratégie du territoire et la feuille de route associée, 
¶ valider le contenu du contrat, 
¶ valider les éventuels avenants au contrat, 
¶ valider le plan de financement du contrat initial et de ses avenants, 
¶ examiner les bilans annuels, évaluer les résultats obtenus, débattre des orientations à prendre et 

valider les actions de lôann®e à venir. 
 

Les validations du comité de pilotage servent de base de rédaction des projets de délibérations qui seront 
soumis aux instances des collectivités ou partenaires du contrat afin de permettre la bonne exécution du 
programme. 

 
ü Fréquence de réunion du comité de pilotage 
Le comit® de pilotage se r®unit ¨ chaque fois que cela sôav¯re n®cessaire pour valider lôavancement des 
projets. Le comité de pilotage se réunit au moins une fois par année calendaire. 

 
ü Constitution du comité de pilotage 

Il est présidé par le ou la Président(e) de Syndicat Mixte d'Aménagement du Bassin de la Gartempe et de 
ses Affluents et rassemble tous les représentants des différents acteurs et partenaires concernés. 

 
Lôorganisation de la gouvernance et la composition minimale du comité de pilotage sont précisées en annexe 
4. 

 
Cette composition est d®termin®e en fonction des besoins de la concertation de lôensemble des acteurs 
concernés. Elle peut être élargie, sur proposition de son Président, autant que de besoin en fonction des 
problématiques rencontrées et des arbitrages nécessaires. 

 

Afin dôassurer une bonne articulation avec le projet de Sage Creuse actuellement en cours dô®laboration, 
lô£tablissement Public Territorial du Bassin de la Vienne porteur de la d®marche est ®galement repr®sent®e 
au comité de pilotage. 

 
ü Organisation du comité de pilotage 
Lôorganisation (date, lieu et ordre du jour) du comit® de pilotage est soumise pour validation pr®alable ¨ 
lôagence de lôeau. 

 
Lôordre du jour prévoit a minima : 

¶ une présentation du bilan annuel de lôann®e n-1, bilan établi sur la base du dispositif de suivi 
prévu dans la feuille de route, 

¶ un état dôavancement succinct et illustré des actions en cours (année n), 
¶ la proposition du programme dôactions et des objectifs de lôann®e n+1. 

 
En cas de problématique spécifique nécessitant des réflexions plus approfondies, le comité de pilotage peut 
mandater une commission technique ou thématique. Les propositions issues de ces commissions 
alimenteront les réflexions et avis des comités de pilotages suivants. 

 
Article 4-2 : Organisation de la coordination 

ü Le porteur de projet est chargé de : 
¶ assurer le pilotage de lôop®ration, lôanimation de la concertation et la coordination des différents 

partenaires signataires et/ou techniques, 
¶ rassembler et mobiliser tous les acteurs concernés par le contrat territorial, 
¶ suivre et dô®valuer lôavancement du programme dôactions. 

 

ü L’équipe de coordination du contrat territorial est constituée de 1,5 ETP exerçant les missions 
suivantes coordonnées entre elles : 

 
¶ coordination générale : 1,1 ETP dont 0,5 ETP d''administratif (secrétariat, comptabilité), 
¶ animation milieux aquatiques : 0,4 ETP, 

 
Elle met en îuvre les missions assignées au porteur de projet et rend compte auprès du comité de pilotage 
de lôavancement et de lôefficacit® du plan dôactions. 

 
Le contenu des missions est joint en annexe 5. 

 

 

Publié sur www.creuse.fr le 21/12/2023 

 



ü L’équipe technique 
La Chambre d'agriculture de la Haute-Vienne souhaite affecter 1,24 ETP au CT « Salleron Benaize et 
Affluents ». 
La Fédération régionale d'Agriculture Biologique de Nouvelle-Aquitaine a prévu 0,9 ETP pour la durée du CT 
« Salleron Benaize et Affluents ». 
Le Conservatoire des Espaces Naturels de Nouvelle-Aquitaine estime son animation zones humides à 0,28 
ETP par an. 

 
Article 5 : Modalités de suivi 

Article 5-1 : Bilans annuels 

Lô®tablissement de ce bilan annuel doit permettre de : 

¶ faire le point, une fois par an, sur lô®tat dôavancement technique et financier du programme dôactions 
spécifique et des programmes associés, 

¶ vérifier la conformité des actions menées et de réorienter si nécessaire les plans dôactions annuels. 
Le cas échéant, un avenant au présent contrat territorial peut être nécessaire, 

¶ favoriser et développer le dialogue, basé sur des faits objectifs, entre les différents acteurs et leur 
implication, 

¶ aider les prises de décisions des élus et partenaires financiers, 

¶ justifier les demandes de versement des aides financières annuelles. 
 
Un rapport dôactivit®s r®dig® par le porteur de projet (sur la base des bilans r®alis®s et transmis par chaque 
ma´tre dôouvrage signataire) formalise le bilan annuel et les conclusions du comit® de pilotage. Le rapport 
dôactivit®s doit °tre ®tabli selon la trame de lôAgence de lôeau, disponible sur le site internet de lôAgence de 
lôeau. 

 
Article 5-2 : Bilan de troisième année 

Le premier contrat territorial adossé à la stratégie et la feuille de route associée doit obligatoirement faire 
lôobjet dôun bilan technique et financier en troisième année. 
Celui-ci sera présenté au comité de pilotage et à la CLE du Sage Creuse. 

Lô®tablissement du bilan technique et financier doit permettre de faire une synth¯se des bilans annuels et 
pr®senter les r®alisations, r®sultats et premiers impacts des actions. Il sera lôoccasion dôidentifier les non 
réalisations et leurs justifications au regard du contexte local. 

Une synthèse du bilan technique et financier sera présentée au conseil dôadministration de lôagence de lôeau. 
Elle accompagnera toute demande de signature dôun second contrat territorial de 3 ans. 

Le respect des engagements conditionne la signature du second contrat territorial. Les ajustements de 
programmation effectués doivent être conformes à la stratégie de territoire et la feuille de route associée. 

Si les éléments propres au contexte local et les conclusions du bilan technique et financier sont défavorables 
à la poursuite des actions sur le territoire concerné, lôagence de lôeau mettra un terme à son 
accompagnement et le contrat sera clos à lôissue de la troisième année. 

 
Article 6 : Engagements des maîtres d’ouvrage signataires du contrat 

Article 6-1 : Le Porteur de projet 

Le Syndicat Mixte d'Aménagement du Bassin de la Gartempe et de ses Affluents sôengage à : 
¶ justifier, pour le cas spécifique des contrats milieux aquatiques et sôil doit assurer la maîtrise 
dôouvrage de travaux sur le territoire, de lôexercice de la compétence GEMA(PI). 

¶ assurer le pilotage de lôop®ration, lôanimation de la concertation et la coordination des diff®rents 
partenaires. Il associe lôensemble des acteurs concernés au comité de pilotage. 

¶ r®aliser les actions pr®vues dont il assure la ma´trise dôouvrage, dans les délais indiqués, [et selon 
les r¯gles de lôart, par des m®thodes douces et respectueuses de lôenvironnement pour les travaux 
sur cours dôeau ou zones humides]. 

¶ participer financi¯rement aux op®rations pr®vues dans le programme dôactions, selon le plan de 
financement présenté dans lôarticle 8. 

¶ r®aliser des bilans annuels de lôensemble des actions du contrat et le bilan ®valuatif au bout des 6 
ans, en sôassurant du bon renseignement des indicateurs, de fa­on ¨ rendre compte de lô®tat 
dôavancement du contrat et de lôefficacit® des actions menées. 
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¶ assumer la responsabilité des relations avec les propriétaires fonciers riverains, et ce dans le 
respect des lois et r¯glements en vigueur. Il ne peut se pr®valoir du contrat pass® avec lôagence de 
lôeau en cas de contentieux éventuel. 

¶ Mettre à disposition des financeurs et maîtres d'ouvrages les différents éléments collectés dans le 
cadre du projet pouvant faciliter sa mise en îuvre. 

 
Article 6-2 : Les autres maîtres d’ouvrage signataires du contrat 

Le Conservatoire des Espaces Naturels Nouvelle Aquitaine, la Chambre dôAgriculture de la Haute-Vienne, la 
Fédération régional Agriculture Biologique Nouvelle-Aquitaine et ses représentants et le CPA Lathus 
sôengagent à : 

¶ réaliser les actions prévues dont ils assurent la maîtrise dôouvrage, dans les d®lais indiqu®s, [et 
selon les r¯gles de lôart, par des m®thodes douces et respectueuses de lôenvironnement pour les 
travaux sur cours dôeau ou zones humides]. 

¶ participer financi¯rement aux op®rations pr®vues dans le programme dôactions, selon le plan de 
financement présenté dans lôarticle 8. 

¶ r®aliser des bilans annuels pour alimenter les bilans du contrat et rendre compte de lôefficacit® des 
actions menées. 

¶ Mettre à disposition des financeurs et de la structure coordonnatrice les différents éléments collectés 
dans le cadre du projet et pouvant faciliter sa mise en îuvre. 

¶ contribuer au bilan évaluatif au bout des 3 ans. 
¶ assumer la responsabilité des relations avec les propriétaires riverains, les exploitants, les 

gestionnaires, é et ce dans le respect des lois et règlements en vigueur. 
 

Article 7 : Accompagnement des financeurs 

Article 7-1 : L’Agence de l’eau 

Sôengage à : 
¶ attribuer des aides financi¯res en application de son programme dôintervention et de ses r¯gles 
g®n®rales dôattribution et de versement des subventions. Les modalités d’aides appliquées sont 
celles en vigueur au moment de la décision actant l’engagement juridique de l’agence de 
l’eau. Les engagements restent subordonn®s ¨ lôexistence des moyens budg®taires n®cessaires 
mais b®n®ficient dôune priorité, 

¶ transmettre au bénéficiaire et à sa demande toute information susceptible de lôaider ¨ suivre et 
piloter les actions réalisées, 

¶ appliquer le règlement européen relatif à la protection des données à caractère personnel collectées 
dans le cadre de la mise en îuvre du contrat territorial. 

 
Article 7-2 : La Région Nouvelle-Aquitaine 

Sôengage à : 
¶ attribuer des aides financières selon des modalités fixées dans le présent contrat. Ce document ne 

vaut pas engagement financier. Les engagements restent subordonn®s ¨ lôinstruction technique, ¨ 
lô®ligibilit® du projet ¨ la politique r®gionale dans le domaine de lôeau et des milieux aquatiques en 
vigueur ¨ la date du d®p¹t du projet et ¨ lôexistence des moyens budg®taires n®cessaires. Toutefois, 
ces dossiers b®n®ficieraient dôune priorit® dans la mesure o½ ils concourent ¨ r®pondre aux objectifs 
identifiés dans la feuille de route régionale en faveur de la transition écologique et 
environnementale : Néo Terra, adoptée par délibération n°2019.1021.SP du 09 juillet 2019. 

¶ transmettre au porteur de projet toute information susceptible de lôaider ¨ suivre et piloter les actions 
r®alis®es sur le bassin versant, dans le respect des r¯gles de confidentialit® dans lôutilisation et la 
diffusion des informations individuelles dont elle dispose. 

 
Article 7-3 : Le Département de la Haute-Vienne 

sôengage à : 
¶ attribuer, après instruction des demandes déposées par le Syndicat Mixte d'Aménagement du 

Bassin de la Gartempe et de ses Affluents au titre des programmations annuelles et conformément 
aux modalités figurant au guide des aides et subventions du Département de la Haute-Vienne, des 
aides financières en application de ses dispositifs en vigueur au moment de la décision d'attribution. 

 
Article 7-4 : Le Département de la Creuse 

sôengage à : 
¶ soutenir financièrement les opérations inscrites dans le contrat signé, sous réserve : 
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 de leur éligibilité aux aides du Département en matière de restauration des milieux 
aquatiques, 

 du respect des priorités inscrites dans le Schéma Départemental de Gestion des Milieux 
Aquatiques de la Creuse 2017-2021, 

 de lôinscription des crédits correspondants à son budget. 
¶ participer aux comités de pilotage et apporter sur demande son assistance technique. 

Ces aides seront attribuées par la Commission Permanente du Conseil départemental, après instruction 
technique, selon le règlement en vigueur à la date de dépôt du dossier (dont les modalités sont précisées à 
lôarticle 9 du présent contrat). 

 
Article 8 : Données financières 

Le co¾t pr®visionnel global du contrat sô®l¯ve ¨ 2 157 342 euros. Les d®penses pr®visionnelles retenues par 
lôagence de lôeau à 2 157 342 euros et le montant global maximal des aides de lôagence de lôeau, 
conform®ment aux modalit®s dôintervention du 11e programme en vigueur, serait de 1 545 211 euros. Les 
taux et les montants dôaide indiqués pour les années du présent contrat sont donnés à titre indicatif. 
Les ®volutions des modalit®s dôintervention de lôagence de lôeau et de ses capacit®s financi¯res peuvent 
conduire à actualiser ces chiffres. 

 
Le plan de financement prévisionnel global est le suivant : 
Part des financeurs publics : 

¶ 1 545 211 euros de subvention de l’agence de l’eau, soit 71,6 % 

¶ 280 300 euros de subvention de la Région Nouvelle-Aquitaine au titre de sa politique Eau, 
soit 13 % 

¶ 50 425 euros de subvention du département de la Haute-Vienne, soit 2,3% 

 
Part de lôautofinancement des maîtres d'ouvrages: 

¶ 182 700 euros de participation du porteur de projet, le Syndicat Mixte d'Aménagement du 
Bassin de la Gartempe et Affluents, soit 8,4% 

¶ 117 711 euros de participation par le autres maîtres d'ouvrages soit 5,4% 

 
Le plan de financement synthétique et l'ensemble des données financières sont présentés en annexe 6. 

 
Article 9 : Modalités d’attribution et de versement des aides financières 

Article 9-1 : L’Agence de l’eau 

Chaque projet prévu dans le présent contrat doit faire lôobjet dôune décision individuelle dôaide financière 
prise par lôagence de lôeau. 

Lôacte attributif peut être pris à compter de la signature du contrat par lôagence de lôeau, une fois que la 
demande dôaide a été déposée conformément aux règles générales. 

Pour tout projet, le b®n®ficiaire doit se conformer aux r¯gles g®n®rales dôattribution et de versement des 
aides en d®posant une demande dôaide avant tout engagement juridique tel que, par exemple, la signature 
dôun march® ou dôun bon de commande. Lôengagement juridique du projet ne pourra intervenir quôapr¯s 
réception dôune lettre dôautorisation de démarrage. 

Pour les projets d®di®s aux actions de coordination, de communication et de suivi de la qualit® de lôeau et 
des milieux, lôengagement juridique du projet pourra intervenir apr¯s r®ception par le b®n®ficiaire de lôaccus® 
de r®ception de lôagence de lôeau. 

Aucune aide financière ne pourra être accordée si ces conditions ne sont pas respectées. 

Conform®ment aux r¯gles g®n®rales dôattribution et de versement de ses aides, lôagence de lôeau est 
habilit®e ¨ v®rifier lôexactitude des renseignements qui lui sont fournis, la conformit® technique de lôop®ration 
subventionn®e et le co¾t de lôop®ration. Ces v®rifications peuvent °tre effectu®es chez le ma´tre dôouvrage 
par elle-m°me ou par toute personne mandat®e par elle ¨ cet effet, et peuvent intervenir lors de lôinstruction 
des dossiers, de lôex®cution de lôop®ration ou après sa réalisation. 
Article 9-2 : La région Nouvelle-Aquitaine 

Pour la Région Nouvelle-Aquitaine, chacune des actions définies dans le présent contrat doit faire lôobjet 
dôune d®cision individuelle dôaide financi¯re. Ainsi, pour chaque opération, le ma´tre dôouvrage d®posera à la 
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Région Nouvelle-Aquitaine une demande dôaide dès lô®tablissement de lôavant-projet, et avant tout 
engagement juridique. Les modalit®s dôattribution et de versement des aides financi¯res de la R®gion 
Nouvelle-Aquitaine feront lôobjet, pour chaque action, dôune notification et dôun acte financier particulier entre 
le bénéficiaire et la Région. 

Les taux de financement affich®s sont des taux dôintervention maximum d®finis au sein du r¯glement 
dôintervention en faveur de lôeau en Nouvelle-Aquitaine adopté en juin 2018 et révisé en juillet 2020. La 
R®gion modulera ces taux en fonction de lôefficience attendue des projets concern®s, de ses possibilit®s 
financières et des plans de financement retenus. 

Conform®ment aux modalit®s dôintervention list®es dans ce r¯glement dôintervention, un taux de r®alisation 
minimum de 60% du programme prévisionnel annuel est exigé. En cas de non atteinte de cet objectif, la 
R®gion se r®serve le droit, sur la base dôun dialogue engag® avec le ma´tre dôouvrage, de revoir le montant 
de son intervention dans le cadre du Comit® de programmation de lôann®e n+1 ou de la demande de solde 
de lôann®e n-1. 

Les montants dôaide r®gionale, au titre de la politique de lôeau, pourront °tre compl®t®s au cas par cas gr©ce 
¨ la mobilisation dôautres politiques r®gionales, sur les actions du contrat, port®es par les diff®rents ma´tres 
dôouvrage signataires, selon les modalit®s en vigueur. Les taux et les montants dôaide indiqu®s pour les 
années du présent contrat sont donnés à titre indicatif. 

 
Article 9-3 : Le Département de la Haute-Vienne 

Toute demande de subvention est à déposer par voie dématérialisée via une plateforme dématérialisée 
dédiée mise en place par le Département : 

- avant le 1er octobre pour un examen au budget primitif de lôann®e suivante ; 
- avant le 1er avril pour un examen au budget supplémentaire de lôann®e en cours. 

 

La demande doit porter sur une op®ration dont les travaux nôont pas commenc®. Toutefois, le ma´tre 
dôouvrage peut °tre autoris®, pour des motifs r®pondant ¨ une situation dôurgence ou de s®curit®, ¨ d®buter 
les travaux par anticipation de la décision concernant la participation financière du Département à sa 
demande. Cette autorisation ne préjuge en rien de la décision dôattribution de la subvention. 
Toute demande de subvention ®ligible mais non satisfaite lors dôune programmation financi¯re doit °tre 
express®ment renouvel®e pour faire lôobjet dôun nouvel examen. Ce renouvellement doit °tre pr®sent® dans 
les délais impartis et sôaccompagner dôun nouveau dossier si la définition technique et financière du projet 
est différente de celle donnée dans le dossier initial. 

 
Le versement des subventions départementales peut intervenir en une ou plusieurs fois, à la demande du 
b®n®ficiaire, sur justification du commencement de lôop®ration et au fur et ¨ mesure de sa r®alisation, selon 
le rythme suivant : 

 

 deux acomptes à raison de : 

 30 % du montant de la subvention au début de lôop®ration sur production de : 
. pour des travaux r®alis®s dans le cadre dôun march® : ordre de service et marché 
simplifié comportant lôacte dôengagement et le devis estimatif (les services 
d®partementaux pourront ®galement °tre amen®s ¨ demander un plan dôex®cution des 
ouvrages, le cas échéant) ; 
. pour des travaux réalisés sur factures : devis approuv® par le ma´tre dôouvrage et 
attestation précisant la date de début des travaux. 

 30 % sur justification de lôex®cution de 50 % des travaux ou autres prestations sur production 
des factures, ou d®comptes mensuels, ou toute autre pi¯ce justifiant lôavancement de lôop®ration 
(état récapitulatif des dépenses ou état d'avancement de l'opération visés par le maître 
d'ouvrage). Si la subvention nôa pas fait lôobjet de versement dôacompte, le b®n®ficiaire doit 
joindre à sa demande de paiement un justificatif attestant le début des travaux. 

 

Cet échéancier pourra être remplacé par le versement d'un ou plusieurs acomptes au prorata des travaux 
effectivement réalisés lorsque les justificatifs produits par le bénéficiaire le permettent. 

 

 le solde sur justification de lôach¯vement de lôop®ration (factures ou d®compte d®finitif valid®s par le 
ma´tre dôouvrage, proc¯s-verbal de r®ception ou attestation dôach¯vement et plan de financement 
d®finitif). Il pourra °tre proc®d® ¨ un ajustement de lôaide du D®partement pour tenir compte des 
règles de cumul et de plafonnement des subventions. 
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La demande de versement du solde dôune subvention doit °tre pr®sent®e dans les 2 ans qui suivent le d®but 
des travaux. Dans le cas contraire, la subvention est automatiquement annulée ou réduite au montant déjà 
versé. 

 
Article 9-4 : Le Département de la Creuse 

Seront attribuées par la Commission Permanente du Conseil départemental, après instruction technique, 
selon le règlement en vigueur à la date de dépôt du dossier dont les modalités sont définies comme suit : 

 le ma´tre dôouvrage d®pose au D®partement de la Creuse, une demande dôaide d¯s lô®tablissement 
de lôavant-projet, et avant tout engagement juridique tel que, par exemple, la signature dôun march® 
ou dôun bon de commande, ou le début dôex®cution de lôop®ration. 

 par ailleurs, le d®marrage de lôop®ration ne pourra intervenir quôapr¯s r®ception du courrier dôaccus® 
de réception. Aucune subvention ne peut être accordée si le dépôt de la demande est postérieur. 

Les modalités d'attribution et de versement des aides du D®partement de la Creuse font lôobjet pour chaque 
action, dôune notification dôattribution de subvention et sont pr®cis®es par arr°t® ou convention (SIG milieux 
aquatiques). 

 
Article 10 : Conditions spécifiques actées par le conseil d’administration de l’agence de l’eau 

A adapter selon la délibération du CA de lôagence 

 

Article 11 : Durée du contrat territorial 

Le pr®sent contrat est conclu pour une dur®e de 3 ans. Il couvrira la p®riode du 01/01/2024 jusquôau 
31/12/2026. 

 
Article 12 : Règles de confidentialité des données à caractère personnel 

 

Finalité et base légale du traitement de données à caractère personnel : 
LôAgence de l'eau Loire-Bretagne collecte des données à caractère personnel dans le cadre de lôinstruction 
des demandes de concours financiers. 
La base légale de ce traitement repose sur le consentement des demandeurs et bénéficiaires des concours 
financiers octroyés par lôAgence de l'eau Loire-Bretagne. 

Données collectées : 
Nom et prénom ï courriel ï coordonnées téléphoniques ï adresse postale 
Concernant les actions de coordination : les données à caractère personnel figurant sur les pièces pour 
solde de lôaide attribu®e. 
Concernant les acquisitions foncières : les données à caractère personnel figurant sur les actes notariés, en 
tant que pièces pour solde de lôaide attribu®e. 

Destinataires des données à caractère personnel : 
Les données collectées demeurent au sein de lôagence et ne sont communiquées à aucun destinataire. 

Durée de conservation des données : 
Les données à caractère personnel sont conservées pendant 10 ans à compter du solde financier du projet 
ou le cas ®ch®ant, de lôach¯vement du contr¹le de conformit® susceptible dô°tre men® apr¯s le solde 
financier du projet ; 

Droits des personnes : 
Les personnes ayant communiqué des données les concernant peuvent y accéder et/ou demander leur 
effacement. Elles disposent ®galement d'un droit dôopposition, dôun droit de rectification et dôun droit ¨ la 
limitation du traitement de ces données (cf. cnil.fr pour plus dôinformations sur vos droits). Pour exercer ces 
droits ou pour toute question sur le traitement de ces données dans ce dispositif, elles peuvent contacter le 
délégué à la protection des données (DPD) : 

¶ Contacter le DPD par voie électronique : cil-dpd@eau-loire-bretagne.fr 

¶ Contacter notre DPD par courrier postal : Agence de l'eau Loire-Bretagne - Le délégué à la 
protection des donnée ; 9  avenue Buffon ï CS 36339 ï 45063 Orléans cedex 2 

Toute personne qui, après avoir contacté lôAgence de l'eau Loire-Bretagne, estime que les droits 
Informatique et Libertés ne sont pas respectés, peut adresser une réclamation en ligne à la CNIL ou par voie 
postale. 
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Article 13 : Communication sur le contrat 

Les ma´tres dôouvrage sôengagent ¨ faire mention du concours financier de lôAgence de lôeau, la R®gion 
Nouvelle-Aquitaine et des Départements de la Creuse et de la Haute-Vienne : 

- sur la communication relative au contrat et directement sur les projets aidés, de façon pérenne, en 
utilisant le logo conformément à la charte graphique disponible sur le site internet des structures ; 

- sur tous les supports de communication relatifs au contrat ou aux projets aidés (panneau de 
chantier, plaquette, carton dôinvitation, affiche et programme annonçant une manifestation et 
supports liés à cette manifestation, diaporamas et tous supports de r®unioné) et sur tout 
équipement réceptionné ; 

o en utilisant le logo conformément à la charte graphique disponible sur le site internet de 
lôagence de lôeau : https://agence.eau-loire-bretagne.fr/home/services-en-ligne/demande-de- 
logo.html ; 

o en utilisant le logo conformément à la charte graphique disponible sur le site internet de la 
Région Nouvelle-Aquitaine : https://www.nouvelle-aquitaine.fr/aides-et-ressources/charte- 
graphique#gref ; 

o en utilisant le logo du Département de la Haute-Vienne, ainsi que la mention « une opération 
cofinancée par le Département de la Haute-Vienne» et le montant de sa participation 
financi¯re. Dans les cas o½ il ne serait pas possible dôint®grer mat®riellement le logo et pour 
certains supports (brèves internet par exemple), seule la mention texte sera indiquée. Les 
recommandations dôutilisation du logo du département sont disponibles à lôadresse 
suivante : https://www.haute-vienne.fr/telecharger-le-logo 

o en utilisant le logo du Département de la Creuse conformément à la charte graphique 
disponible sur son site internet : https://www.creuse.fr/Marquages 

 

- dans les communiqués de presse ; 
- dans les rapports dôactivit®. 

Par ailleurs, ils sôengagent ¨ informer ¨ l'avance et inviter lôAgence de lôeau, la R®gion Nouvelle-Aquitaine et 
les Départements de la Creuse et de la Haute-Vienne à toute initiative médiatique ayant trait au projet (visite, 
inauguration, s®ance de signature, valorisation des r®sultats dôun projet aid®, r®union publiqueé) afin que 
ceux-ci puissent, le cas échéant, y être représentés. 

 
Article 14 : Révision et résiliation du contrat territorial 

 

Article 14-1 : Révision 
 

Toute modification significative du présent contrat portant sur : 
- lôajout dôop®ration(s) nouvelle(s), 
- lôabandon dôop®ration(s) avec remise en cause de lôint®r°t du contrat, 
- une révision financière (montant des postes et échéanciers, plan de financement), 
- tout changement de lôun des signataires du contrat, 

fera l’objet d’un avenant. 
 
Lorsquôune modification du contrat n®cessite un avenant, celui-ci est validé par le comité de pilotage puis 
présenté aux instances décisionnelles de l'agence. 
En cas dôavis favorable, lôavenant peut °tre sign® uniquement par la structure porteuse du contrat et par le 
ou les ma´tres dôouvrage des travaux concern®s. Apr¯s signature, une copie de lôavenant sera adress®e par 
la structure porteuse à toutes les parties du contrat. 

 
Article 14-2 : Résiliation 

 

Le contrat pourra être résilié par lôune ou lôautre des parties : 
- en cas de modification apportée par un des signataires sans validation du comité de pilotage 
- en cas de non-respect des engagements et des échéanciers prévisionnels 
La résiliation du contrat par lôune ou lôautre des parties pourra intervenir à lôexpiration dôun délai de 2 mois 
suivant lôenvoi dôune lettre recommandée avec accusé de réception. 

 
Article 15 : litige 

 

Tout litige relatif à lôex®cution de ce contrat est du ressort du tribunal administratif dôOrl®ans. 
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Fait à...................... le.............. 
 
 
 

Pour la Région Nouvelle-Aquitaine, 
Son Président, 

 
Pour l'Agence de l'eau Loire- 

Bretagne, 
Son Directeur Général, 

 
Pour le Syndicat Mixte 

d'Aménagement du Bassin de la 
Gartempe et de ses Affluents 

« Porteur de projet », 
Son Président 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

Pour le Conservatoire dôEspaces 
Naturels Nouvelle Aquitaine, 

Son Président, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Philippe SAUVAGE 

Pour la Fédération régional 
Agriculture Biologique Nouvelle- 

Aquitaine, 
Le Président d'Agrobio 87, 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Monsieur Thomas LEMOINE 

Pour le CPA Lathus, 
Son Président, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Fabrice GIRAUD 
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Monsieur Alain ROUSSET 
ou son représentant 

Monsieur Martin GUTTON Monsieur Jean-Pierre BOURDET 

Pour le département 
de la Haute-Vienne 

Son Président, 

Pour le département 
de la Creuse 

Sa Présidente 

Pour la Chambre d'Agriculture de 
Haute-Vienne, 
Son Président, 

Monsieur Jean-Claude LEBLOIS 
ou son représentant 

Madame Valérie SIMONET 
ou son représentant 

Monsieur Bernard VENTEAU 
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Ce document a pour objectif de décrire la stratégie territoriale validée collectivement pour le 
territoire du bassin versant de la Benaize et du Salleron, ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΨŀŎǘƛƻƴǎ 
opérationnel pour une durée de 6 ans (2024-2029). 

Ce document accompagne le CT Eau et permet aux acteurs du territoire ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ plus 
rapidement la strŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ 
modalités opérationnelles ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

In fine, la stratégie territoriale a pour objectif de répondre aux questions suivantes : Quel est le 
territoire ? Pourquoi agir ? Où agir ? Dans quels objectifs ? Avec qui ? Quelles sont les conditions pour agir 
efficacement ? 

 
Le territoire 

Le territoire s'étend sur 450 km² et concerne 23 communes sur les bassins versants de la Benaize, de 
l'Asse, du Bel ǊƛƻΣ Řǳ bŀǊŀōƭƻƴ Ŝǘ Řǳ {ŀƭƭŜǊƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜȄ-région limousine. Compris dans le bassin de versant 
de l'Anglin, les parties amont de 5 masses d'eau se retrouvent sur le territoire, principalement des affluents 
en rive gauche de l'Anglin soit plus de 500 km de cours ŘΩŜŀǳ identifiés (cf. Tableau 1). Le territoire 
concerne deux EPCI : la communauté de communes Haut Limousin en Marche (Haute-Vienne) et la 
communauté de communes Pays Sostranien (Creuse). 

Il se situe sur une zone de plateaux, caractérisée par des sommets arrondis et des vallées encaissées 
correspondant à la Basse-Marche. Effectuant la transition entre le Poitou, le Berry et le Limousin, ce secteur 
rural et peu peuplé est constitué principalement par des prairies bocagères, caractérisées par une 
agriculture extensive (élevage bovin et ovin) et un réseau hydrographique dense de têtes de bassin où les 
milieux humides sont très présents. 

On y rencontre des milieux variés comme des prairies humides, du bocage, des forêts, de nombreux 
mares et étangs, dont l'étang de Moustiers et celui de Murat qui forment le site « Natura 2000 des Étangs 
du Nord de la Haute-Vienne ». La Benaize est un cours ŘΩŜŀǳ Ł ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ 
bassin de la Loire comme un axe migrateur (anguille, grande alose, espèces holobiotiques, lamproie 
marine) et l'Asse, son affluent principal est classé en réservoir biologique. 

Ces ressources en eau superficielles sont cependant très sensibles aux étiages et présentent 
différentes dégradations liées à la présence de pollutions diffuses, à des dégradations morphologiques, et 
sur la continuité notamment. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 1: Masses d'eau présentes sur le territoire 
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Le contexte d'intervention 

Illustration 1: Localisation des masses d'eau du territoire 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
avec la réalisation du Contrat Territorial Milieux Aquatiques « Asse Bel Rio Benaize Narablon Salleron » 
(2017-2021) exécuté par le {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩAménagement du Bassin de la Gartempe et de ses Affluents 
(SMABGA) en collaboration avec la Chambre d'Agriculture Haute-Vienne (CA 87), le Conservatoire d'Espaces 
Naturels du Limousin (CEN), la Fédération départemental de Haute-Vienne pour la pêche et la protection du 
milieu aquatique et le Groupe Mammalogique et Herpétologique du Limousin. 

Le contrat territorial arrivant en fin ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ en 2021, et dans ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ de : 
ω continuer la dynamique ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 

versant ; 
ω ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tLζ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

Prévention des Inondations,attribuée de façon obligatoire aux établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre (EPCI-FP) depuis le 1er janvier 2018 et transférée au SMABGA ; 
ω ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ζ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ η ŘŞŦƛƴƛǎ 

par la Directive Cadre sur ƭΩ9ŀǳ ; 
Lƭ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞ Řŝǎ нлнн ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǳǘǳǊ /ƻƴǘǊŀǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ōƛƭŀƴ 

Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ мer CTMA et de 
déterminer celles qui devront être poursuivies pour améliorer ƭΩŞǘŀǘ des masses ŘΩŜŀǳΦ 

 
Les problématiques et enjeux 

Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux, le SDAGE Loire-Bretagne, définit la 
stratégie à appliquer pour les années 2022 à 2027 pour retrouver des eaux en bon état. Il est basé sur l'état 
des lieux 2019 qui considère les masses d'eau du Narablon (FRGR1822), de l'Anglin amont (FRGR0413) et 
du Salleron (FRGR0424) comme en état moyen et les masses d'eau de l'Asse (FRGR0423) et la Benaize 
(FRGR0422) en état médiocre. Cette dernière est déclassée par rapport à l'état des lieux de 2015. 

 
[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ des rivières du territoire est globalement dégradé. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

ƴΩŜǎǘ en « très bon état » écologique, 81% du territoire est en état « médiocre ». 
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La synthèse des échanges, des conclusions de ƭΩŞǘǳŘŜ bilan, des études liées aux milieux aquatiques et 

des prospections menées sur le territoire a permis de définir les principaux enjeux et problématiques du 
territoire. Les principaux enjeux sur les masses ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ : 

 De fortes pressions sur les milieux aquatiques avec des dégradations concernant la morphologie 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊΣ ǎǳōǎǘǊŀǘΣ ōŜǊƎŜΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΧύΦ Ces altérations proviennent de multiples facteurs 
parmi lesquels peuvent être cités : les travaux hydrauliques lourds réalisés par le passé tels que curage 
et recalibrage, le piétinement des berges par le bétail, l'absence de ripisylve sur certains tronçons de cours 
ŘΩŜŀǳΣ la mise en place d'ouvrages et de plans d'eau. Ainsi un phénomène ŘΩŜƴǎŀōƭŜƳŜƴǘ des cours ŘΩŜŀǳ et 
de colmatage du lit est observé à l'échelle du territoire. 

[Ŝ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 
modifié le paysage. Ces modifications favorisent ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ des sols, augmentent donc le colmatage du lit 
et impactent ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [ϥƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ Ł 
l'ouest du territoire, où les petits affluents ont été pour la plupart rectifiés et recalibrés et la morphologie 
des cours d'eau ǎΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ dégradée. 

/Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ŘŞƎǊŀŘŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀƛƴsi que leur capacité épuratoire et également leur résilience face 
au changement climatique qui est affectée. 

 De nombreux obstacles à la continuité écologique, avec près de 200 obstacles à la 
continuité écologique recensés sur le territoire. Trois masses d'eau sont classées « en risque pour la 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ η ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne de 2019. Ces ouvrages 
perturbent fortement le fonctionnement des écosystèmes et des peuplements. Ils uniformisent et 
contraignent les écoulements et donc le transport des sédiments favorisant l'ensablement des cours d'eau. 

Les situations sont diverses sur le territoire avec à la fois des ouvrages importants sur les grands 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ de ruisseaux. Les cours principaux de la 
Benaize et de ƭΩ!ǎǎŜ sont les plus influencés par la présence ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΦ Ces ouvrages comprennent les 
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Illustration 2: État écologique (État des lieux 2019) des masses d'eau - Agence de l'eau Loire Bretagne 
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digues de plans ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
continuité écologique. 

 Des enjeux quantitatifs ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀȅŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ 
nappes ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ particulièrement vulnérables aux sécheresses, une interception importante des 
ŦƭǳȄ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ζ tampon » clef soumises à différentes pressions 
comme la fermeture du milieu ou le surpâturage, et une surface importante drainée notamment à 
ƭΩƻǳŜst du territoire. Le bassin de la Gartempe est concerné par la disposition 7B-3 du SDAGE Loire-Bretagne 
(2022-2027) correspondant à un « bassin(s) avec un plafonnement, au niveau actuel, des prélèvements en 
période de basses eaux » pour prévenir l'apparition d'un déficit quantitatif dû fait en partie de débit 
d'étiages naturels faibles. 

[ϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǾŜŎ ζ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ η ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
ƭƻǊǎ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ hb59 Ŝǘ Řǳ ǎǳivi de l'intermittence des cours d'eau du 
Nord Haute-±ƛŜƴƴŜ Řǳ {a!.D! Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Şǘŀǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜǎ ǎŞǾŝǊŜǎ Ŝǘ ŘϥŀǎǎŜŎǎ ǊŞǇŞǘŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǎ 
trois dernières années. Les problématiques hydrologiques impactent les fonctionnalités des milieux 
aquatiques et ƭŜǳǊǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΣ surtout sur les têtes de bassin versant avec une interception des flux ŘΩŜŀǳΦ 

 Un patrimoine naturel remarquable fragile à préserver dépendant de la bonne gestion des milieux 
aquatiques et humides : 8 Z.N.I.E.F.F. de type I qui couvre 704ha et 1 site Natura 2000 « Étangs du Nord 
Haute-vienne ». Il ǎΩŀƎƛǘ essentiellement ŘΩŞǘŀƴƎǎ artificiels très anciens qui présentent un intérêt biologique 
certain notamment sur le plan de l'avifaune. Les différents études et inventaires ont mis en évidence la 
présence de nombreuses espèces patrimoniales et d'environ une douzaine d'espèces à fort enjeu de 
conservation ainsi qu'un réseau dense de mares. 

On retrouve également de nombreuses zones humides et notamment en tête de bassin versant, jouant 
ǳƴ ǊƾƭŜ ŎƭŜŦ ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ 
période sèche. Ce sont également des puits de biodiversité. Au vu des autres problématiques sur les 
bassins versants (hydrologie, érosion, pollutions diffuses), leur sauvegarde est primordiale et la restauration 
des zones humides dégradées est essentielle notamment au niveau des têtes de bassin versant. 

 Un enjeu concernant des pollutions diffuses et ponctuelles. /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όCwDwлпно ζ !ǎǎŜ ηΣ CwDwмунн ζ bŀǊŀōƭƻƴ ηύ ǎƻƴǘ 
ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŘŞǎƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ 
parfois de pollutions en nutriments, phosphore et nitrates. Par ailleurs, une masse d'eau FRGR1822 
« Narablon » a été identifiés « en risque pesticides » ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘŀǘ des lieux réalisé par ƭΩ!9[. en 2019. 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
et la gestion des effluents, et le piétinement des animaux comme évoqué précédemment peut impacter la 
ressource en eau. La modification rapide du paysage agricole vers les grandes cultures peut favoriser et 
augmenter cette pollution diffuse avec des intrants plus importants cumulé à la disparition de nombreuses 
zones tampons (haies, zones humides). On retrouve un captage d'alimentation en eau potable classé 
sensible sur Lussac-les-Églises. 

Concernant ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ quelques stations de village sont défaillantes, et les installations 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ non collectif sont en très grande majorité non conformes. Même si les volumes 
concernés sont cependant peu importants, la concentration des pollutions sur des cours d'eau à faible 
débit peut avoir un impact non négligeable sur la ressource en eau et être à l'origine de pollutions 
ponctuelles. 

 Un enjeu ruissellement et érosion du sol : En lien avec les propriétés géologiques et pédologiques, 
ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻŎƭŜ ƎǊŀƴƛǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŀǳ 
ruissellement, entraînant rapidement vers les milieux aquatiques les matières en suspensions et les 
éléments du bassin versant. En lien avec ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole, les différents aménagements et les 
pratiques sur les bassins versant favorisent ou non ces phénomènes et ainsi ƭΩƛƳǇŀŎǘ sur les milieux 
aquatiques. La disparition de nombreuses zones tampons (haies, zones humides) accentue le phénomène 
de colmatage du lit observé sur les cours d'eau du territoire. 
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 Une grande vulnérabilité des ressources en eau face au changement climatique : le bassin versant 
de la Benaize de part son contexte géologique, dispose de peu de ressources en eau souterraine, avec de 
nombreuses petites sources aux suintements diffus sur les sols imperméables du Massif central. Les 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ōƛŜƴ ǉǳΩƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜƴǎŜ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ 
sujettes à des étiages sévères. 

La rétrospective du climat et de la ressource en eau de l'étude HMUC du futur SAGE Creuse montre 
une hausse des températures, surtout en été et au printemps ( + 1,7°C entre 1960 et 2019) entraînant une 
hausse de ƭΩ9¢t (+24% entre 1960 et 2019) et une baisse des pluies efficaces; donc plus de sécheresse et 
des étiages plus sévères. Une diminution quasi généralisée des débits et un déficit hydrique entre les mois 
de juin et septembre. Le bassin de la Benaize présente des étiages sévères et des VCN301 inférieures à 100 
L/s. Des axes majeurs comme le Salleron et le Narablon connaissent aussi des assecs. 

Par ailleurs, les projections climatiques locales font état ŘΩǳƴŜ augmentation possible de la 
température moyenne annuelle de +2,2°C à horizon 2050 par rapport à la période de référence 1959-2019. 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ bassin Creuse les projections prévoient une tendance à la baisse de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ -20% des débits ƳƻȅŜƴǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΣ Řƛminution de -5 à -45% du QMNA5 2 ; avec une intensification 
des étiages : plus fréquents, plus sévères et plus longs (prolongation sur la période automnale). 

De la bonne résilience des milieux aquatiques dépendra le maintien de la biodiversité et des usages, 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǴ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ƭƛƳƛǘŀƴǘŜΦ 9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ au 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-.ǊŜǘŀƎƴŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǾƛǎŜǊƻƴǘ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ 
et préserver le fonctionnement naturel des écosystèmes et ainsi ne pas pénaliser leur capacité 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ƴƻƴ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ ŘŜ 
restitution par ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ de zones humides, ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ hydrauliques, la restauration morphologique, 
le maintien des ripisylves, sont autant ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ permettant de limiter ƭΩƛƳǇŀŎǘ des changements 
climatiques. 

Les objectifs poursuivis et cibles prioritaires 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ du futur contrat territorial est de « préserver la ressource en eau et les milieux associés dans le 
ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ Ŝƴ 
assurant la disponibilité de la ressource en eau de qualité et en quantité à ƭΩŀǾŜƴƛǊ ». 

Cet objectif principal se décline en plusieurs sous objectifs : 

 Préserver et restaurer les rivières et les milieux aquatiques associés à travers la restauration de 
continuité, de la morphologie, des zones humides, pour assurer leur résilience dans un contexte de 
changement climatique ; 

 Gérer et préserver la ressource en eau dans un contexte changement climatique en maintenant 
des écoulements suffisants à l'étiage et en optimisant la gestion de la ressource pour permettre 
de concilier les différents usages et ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ ; 

 Préserver et restaurer la qualité de ƭΩŜŀǳ en diminuant les sources de pollution et limitant le 
ruissellement ; 

 Préserver la biodiversité et le patrimoine naturel remarquable associé aux milieux aquatiques et 
humides ; 

 Améliorer la connaissance sur les cours d'eau et les milieux associés et sensibiliser le plus grand 
nombre aux atouts et enjeux du territoire. 

 
 

 

1 VCN30 plus faible débit moyen de 30 jours consécutifs 
2 QMNA5est une valeur du débit mensuel d'étiage atteint par un cours d'eau pour une année se produisant 

en moyenne une fois tous les cinq ans 

 
CT Bassins Salleron, Benaize et Affluents - 2024-2026 

 

 

Publié sur www.creuse.fr le 21/12/2023 

 



! ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ōƛƭŀƴ ŞǾŀƭǳŀǘƛŦ Ŝǘ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ 
cours ŘΩŜŀǳ ont été déterminés et sont synthétisés ci-dessous : 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŧƛƴŀƭ Ŝǎǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ 
moyens ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ étant limités, notamment financièrement, il est nécessaire de prioriser les 
actions vers les plus efficientesΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘϥŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇƻǳǊ 
2027 (objectif moins strict) et un nombre de risques de non atteinte du bon état similaires. Cependant 
plusieurs types de zonage ont été définis : 

 l'ensemble du territoire pour des actions de type communication, suivi, études, sensibilisation et 
pour le volet quantitatif ; 

 des masses d'eau prioritaires pour le volet milieux aquatiques et qualité en considérant : 

 les masses ŘΩŜŀǳ proches ŘΩǳƴŜ bascule vers le bon état; 

 la proportion de la masse d'eau comprise dans le CT (et son niveau de priorité dans le CT aval) ; 

 les enjeux forts et prédominants sur certains cours ŘΩŜŀǳΦ 

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 

Benaize > Asse Salleron > Narablon Anglin 

¦ƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭϥƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘϥǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Υ ǇŀǊ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 
cours d'eau qui : 

 présentent un débit suffisant et/ou des étiages non drastiques ; 

 ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƻǳ ciblées par la réglementation nationale (le classement 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ Natura 2000 ; 
ZNIEFF ; Réservoir de biodiversité) ; 

 sont dégradés mais sur lesquels des actions conduites en simultanée par plusieurs acteurs 
peuvent permettre des gains importants (assainissement, morphologie, zones humides, lutte 
contre les pollutions diffuses) 

 

La stratégie opérationnelle est une ligne de conduite qui permet ŘΩŀƎƛǊ de manière concertée et 
cadrée. Diverses actions ont été identifiées par objectif afin de répondre aux différentes perturbations. Le 
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but est ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳǳƭǘƛǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀƎƛǊ ǎǳǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ 
concourir au bon état des milieux aquatiques. Elle ne doit pas empêcher des opportunités qui peuvent 
apparaître au fil du programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ cohérence avec la stratégie choisie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les discussions engagées lors de la définition de la stratégie permettent de construire un programme 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛŦ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ŎƻƴǘǊŀǘΦ [Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ǘƛŜƴŘǊƻƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
priorités, des enjeux, et des autres partenaires sur le territoire. 

 
La programmation est établie sur 6 ans à partir de 2024, sous condition de subventions et de la 

législation en vigueur. Le futur contrat sera piloté par le SMABGA, et comportera différents maîtres 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ cosignataires pour améliorer significativement ƭΩŞǘŀǘ écologique des masses ŘΩŜŀǳΦ 
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Les modalités de gouvernance 

Les maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ potentiels identifiés 

Les maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ potentiels pour la mise en ǆǳǾǊŜ du contrat territorial sont les suivants : 

 le Syndicat Mixte d'Aménagement du Bassin de la Gartempe et de ses Affluents (SMABGA) 
qui assurera, outre ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ et la coordination ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ du contrat, la mise en ǆǳǾǊŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ sur les milieux aquatiques. Il assurera également la maîtrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩǳƴ certain 
nombre ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ agricoles afin ŘΩŜƴ faciliter la coordination et le suivi administratif. Néanmoins, sur 
le plan budgétaire, le reste à charge de ces actions sera en partie supporté par les bénéficiaires ; 

 ƭŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Vienne et de la Creuse et Bio Nouvelle-Aquitaine qui auront 
en charge une partie de la mise en ǆǳǾǊŜ des actions relatives au volet qualité du contrat 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ certaines pratiques sur le territoire à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ bassin-versant. 

 Les acteurs publics et associatifs du territoire tels que le CEN Nouvelle-Aquitaine et le CPIE Val de 
Gartempe porteront des actions spécifiques sur la reconquête   des milieux et des zones humides, 
le suivi, ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ et la sensibilisation auprès des usagers et des scolaires ; 

 la communauté de communes Haut Limousin en Marche sera impliquée dans la reconquête des 
milieux et dans la sensibilisation des particuliers aux économies ŘΩŜŀǳΦ 

 

Les maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ pourront ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ sur ŘΩŀǳǘǊŜǎ acteurs pour la mise en ǆǳǾǊŜ du plan ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ : 

 ƭΩ;ǘŀǘ en appui sur les questions réglementaires; 

 la communauté de communes Haut Limousin en Marche et les communes, maîtres d'ouvrages sur 
ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΤ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
rapprochant le grand cycle et le petit cycle pour une meilleure efficacité dans la poursuite des 
objectifs communs ; 

 les partenaires techniques : Établissement Public Territorial du Bassin de la Vienne (EPTB, structure 
porteuse du SAGE), Office français de la Biodiversité, Ligue de Protection des Oiseaux et Limousin 
Nature Environnement (porteuses de PRA), Fédérations départementales de pêche de Haute- 
Vienne et de la Creuse ; 

 les partenaires financiers : Agence de ƭΩŜŀǳ Loire-Bretagne, Région Nouvelle-Aquitaine, 
Départements de la Haute-Vienne et de la Creuse. 

 

La gouvernance générale 

La gouvernance du CT impliquera ces différents acteurs dans une volonté de dialogue territorial et 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΦ 

Un comité de pilotage sera tenu au moins une fois par an pour suivre et mettre en commun les 
réalisations de ƭΩŀƴƴŞŜ N-1, N et les prévisionnels de ƭΩŀƴƴŞŜ N+1, ceci notamment en terme budgétaire. 
Sa présidence et son organisation sont portées par le Syndicat Mixte d'Aménagement du Bassin de la 
Gartempe et de ses Affluents (SMABGA) en tant que coordinateur du contrat et structure porteuse du 
CT, qui assurera son organisation (invitation, lieu de réunion, compte-rendu). 

[Ŝ {a!.D! ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
bassin versant. Il renforcera la concertation entre les acteurs pour une cohérence optimale. Le coordinateur 
peut organiser, par exemple sur demande du COPIL ou de maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ des comités techniques sur un 
ou plusieurs des volets thématiques du contrat. 

Chaque maître ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ porte son propre programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ et pilote ses propres instances 
de fonctionnement. Annuellement, chaque maître ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ fera remonter avant le comité de pilotage : les 
actions conduites sur ƭΩŀƴƴŞŜ N-1 et les indicateurs correspondants, une information sur les actions en cours 
όŀƴƴŞŜ bύΣ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ƭƻǊǎ Řǳ /htL[ Ŝǘ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳe 
prévisionnel ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ bҌмΦ 
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[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ avec les autres politiques publiques associées 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ {ŀƭƭŜǊƻƴΣ ŘŜ ƭŀ .ŜƴŀƛȊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ 
ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊŀ avec les autres politiques publiques relatives à la gestion des ressources en eau et la 
préservation des milieux. 

Les actions mises en ǆǳǾǊŜ doivent répondre aux grandes orientations du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 
suivantes : 

 Repenser les aménagements des cours ŘΩŜŀǳ : prévenir toute nouvelle dégradation des 
milieux,restaurer la qualité physique et fonctionnelle des cours ŘΩŜŀǳΣ assurer la continuité 
longitudinale des cours ŘΩŜŀǳΣ limiter et encadrer la création de plans ŘΩŜŀǳ (Chp.1) 

 Réduire la pollution par les nitrates (Chp.2) 

 Réduire la pollution organique et bactériologique (Chp.3) 

 Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides (Chp.4) 

 Anticiper les effets du changement climatique par une gestion équilibrée et économe de la 
ressource en eau (Chp.7) 

 Préserver les zones humides (Chp.8) 

 Préserver la biodiversité aquatique (Chp.9) 

 Préserver les têtes de bassin versant (Chp.11) 

 Informer, sensibiliser, favoriser les échanges (Chp.14) 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ {!D9 ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǳƴŜ ŘŞmarche est actuellement en cours 
ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ {!D9 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜΣ ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9t¢. ±ƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ Şƭǳǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
actions à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du bassin de la Creuse et permettra ŘΩŀƎƛǊ en complément des Contrats Territoriaux. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ CT 9ŀǳ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
celles relatives à ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ territoire : 

 les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (SCoT, t[¦LΧύ ; 

 les plans climat air énergie territoriaux ; 

 le Schéma Régional ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ de Développement Durable et ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ des territoires ; 

 le projet de territoire de la Communauté de communes Haut Limousin en marche. 
 

Les conditions de réussite 

Les conditions de réussites sont les suivantes : 

 Le maintien d'une démarche dynamique portée localement et notamment par les élus 
communaux ainsi qu'une proximité ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ- 
bassins versants ; 

 La co-construction entre les ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎκƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŘŜǎ actions en 
simultanée pouvant permettre des gains ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƳşƳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 
dégradés ; 

 La mobilisation des acteurs locaux, notamment agricoles sur un territoire aux trois quart en surface 
ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des pratiques pour réduire leurs 
impacts sur les milieux aquatiques ; 

 La communication, qui a été marquée par une faiblesse globale, et qui n'a pas permis 
l'ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎŜǊŀ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ŦǳǘǳǊ /¢Φ 
La communication et ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ locale des projets auprès des propriétaires et de la 
population locale seront extrêmement importantes. La prise en compte de leurs attentes et 
ressentis facilitera ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ des projets et leurs mises en ǆǳǾǊŜ dans le temps. 
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Ce document a pour objectif de décrire de manière synthétique la feuille de route pour la mise en ǆǳǾǊŜ du 
CT multithématique des bassins du Salleron, de la Benaize et affluents pour une durée de 6 ans (2024- 
2029). 
Ce document accompagne le Contrat Territorial et est la déclinaison opérationnelle de sa stratégie 
territoriale. Il permet aux acteurs du territoire ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ plus rapidement les modalités opérationnelles 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ (Comment agir ? Avec quels moyens ?). 

1. Modalités d'organisation et gouvernance 

a) Acteurs impliqués 

Le Syndicat Mixte d'Aménagement du Bassin de la Gartempe et de ses Affluents (SMABGA) en tant 
que structure porteuse assure le rôle de garant quant au respect de la stratégie de territoire, de la feuille de 
route et des objectifs associés. 

Le SMABGA exerce la compétence GEMAPI pour le compte des 2 EPCI-FP présentes sur le territoire. 

 la communauté de communes Haut Limousin en Marche, 

 la communauté de communes Pays Sostranien. 

Les structures associatives et autres établissements publics associés lors de la construction du projet de 
territoire et qui porteront des actions sont : 

 la Chambre ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ de la Haute-Vienne, 

 la Fédération Régionale d'Agriculture Biologique de Nouvelle-Aquitaine (Bio Nouvelle-Aquitaine), 

 le Conservatoire d'Espaces Naturels de Nouvelle-Aquitaine (CEN Nouvelle-Aquitaine), 

 le Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement Val de Gartempe (CPIE Val de Gartempe). 

Les autres acteurs du territoire associés avec un appui technique sont : 

 ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de ƭΩ9ŀǳ Loire-Bretagne (AELB), 

 le Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine, 

 Le Conseil départemental de la Haute-Vienne, 

 Le Conseil départemental de la Creuse, 

 la Direction Départementale des Territoires de la Creuse et de la Haute-Vienne, 

 ƭΩhŦŦƛŎŜ Français pour la Biodiversité (OFB), 

 La Fédération de la Haute-Vienne pour la Pêche et de la Protection du Milieu Aquatique 
(FDAAPPMA 87), 

 la Chambre ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ de Creuse, 

 le Centre Permanent ŘΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ à ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (CPIE) des Pays Creusois, 
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 la Fédération de chasseurs de la Haute-Vienne, 

 les collectivités gestionnaire de l'Alimentation en Eau Potable (AEP), 

 le Pays du Haut Limousin (Groupe d'Action Locale), 

 ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŜƴŀƴǘŜ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ Υ 9t/LΣ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ 
agriculteurs, industriels, sylviculteurs, pêcheurs, etc.), 

 ŘΩŀǳǘǊŜǎ acteurs seront associés aux actions au fur et à mesure des leur mise en ǆǳǾǊŜ et 
selon les thématiques développées (animation et formation, biodiversité, etc.). 

Si de nombreux acteurs ont ŘΩƻǊŜǎ et déjà été associés à ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du projet de contrat territorial, 
différents partenariats restent à créer pour faire face aux enjeux sur le territoire. 

b) Instances de pilotage 

/ƻƳƳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǎŜǊŀ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řǳ 
contrat qui se réunira tous les ans pour valider le bilan technique et financier des actions réalisées et la 
programmation de ƭΩŀƴƴŞŜ suivante. Il rassemblera les maîtres d'ouvrages, les collectivités du territoire ainsi 
que les partenaires techniques et financiers . 
Le comité de pilotage du CT aura ainsi en charge de : 

 Approuver le CT ; 

 Valider le bilan annuel des actions et programmer les actions de ƭΩŀƴƴŞŜ à venir ; 

 Établir le bilan à mi-parcours et le bilan de fin de contrat ; 

 Évaluer les résultats obtenus. 

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ Lƭ ŀǳǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
fonction de préparer le comité de pilotage du CT sur le plan technique. Il se réunira plusieurs fois par an et 
rassemblera les services techniques des structures maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ et les partenaires 
techniques. Le COTECH proposera une stratégie de communication et sensibilisation, en lien avec les actions 
réalisées, en cours ou programmées. La volonté est de privilégier des comités multithématiques afin de 
ŘŞƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ŜƴǘǊŜ ŀŎǘŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
compétentes apporteront un appui technique. 

c) Mission d'animation et dimensionnement 

[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŎƭŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ 9ƭƭŜ ǎŜǊŀ 
assurée par le Syndicat Mixte d'Aménagement du Bassin de la Gartempe et de ses Affluents (SMABGA) qui 
assurera également la coordination technique et financière du contrat territorial. 

[ΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ aura pour mission la mise en ǆǳǾǊŜ et le suivi de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ŎƻƳƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ł Ƴƛ-parcours et contribuera à 
ƭΩŞǘǳŘŜ bilan de fin de contrat. Il jouera un rôle de coordination entre les maîtres d'ouvrages du contrat. 

Les moyens humains mis à dispositions sont de 1,5 ETP et comprennent ½ temps administratif. 

En tant que structure porteuse, le SMABGA portera également une action de communication afin de 
ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ /h¢9/I Ŝǘ /htL[Φ /ƘŀǉǳŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
contribuera à la valorisation des actions réalisées. Chaque élément de communication issue du Contrat 
ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ 
abordée en mutualisant autant que possible les sujets abordés. 

/ƘŀǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎΦ [Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ 
réalisées par les maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ auprès des financeurs identifiés et en accord avec les éléments 
techniques validés dans la présente stratégie puis annuellement en COTECH et COPIL. 

[Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ζ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ η Ŝǘ ǎƻƴǘ 
donnés à titre indicatif. 
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d) Partenariats et complémentarité de dispositifs 

Le CT fait référence au SDAGE Loire Bretagne, outil de gestion à prendre en compte et à adapter localement 
pour une meilleure gestion de la ressource en eau. 5ΩŀǳǘǊŜǎ programmes territoriaux sont complémentaires 
ŀǳ /¢ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/h¢Σ t[¦ƛ ŀǾŜŎ les trames vertes et bleues), les autres CTMA 
locaux en aval (Gartempe & Creuse, Anglin Creuse), le Plan Climat Air Énergie Territorial et le projet de 
territoire de la Communauté de communes Haut Limousin en Marche, le projet Alimentaire Territorial et le 
Programme Agro-Environnemental et Climatique porté par les Chambres d'agriculture de Haute-Vienne et 
de Creuse. 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƻƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement (eau, urbanisme, agriculture, ...). Localement ces autres dispositifs 
ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ŜƴǘǊŜ 
ŜƭƭŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳble des structures compétentes 
pour travailler de manière efficace, échanger des données ou des informations utiles et avoir une meilleure 
connaissance des actions engagées sur le territoire. 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŜǎ /h¢9/I ŞƭŀǊƎƛǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘϥŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ƭŜ 
réseau bio, les CUMA ou autres opérateurs agricoles car il est nécessaire de concrétiser une mise en réseau 
par rapport aux enjeux sur les milieux aquatiques. 

Des partenariats sont à construire en liens avec les Infrastructures agro-environnementales (haies, zones 
tampons). Les associations naturalistes comme la LPO ou le GMHL sont des organismes pour lesquelles des 
synergies peuvent par exemple être dégagŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŀƎǊƻ-écologie et le sylvo-pastoralisme sont 
également des axes à développer. 

Des partenariats sont à poursuivre pour la restauration de la continuité écologique entre le SMABGA , les 
services de ƭΩŞǘŀǘΣ ƭΩhŦŦƛŎŜ français de la Biodiversité, les fédérations de pêche, les collectivités (communes et 
communautés de communes) et les propriétaires ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΦ 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ǇŜǘƛǘ Ŝǘ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩ!9tΦ 5Ŝǎ 
ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ όŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŜŀǳύ ŘƻƛǾŜƴǘ 
şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ 
les pollutions diffuses et la qualité des eaux brutes captées. 

Toujours en liens avec la consommation en eau, les acteurs du tourisme doivent aussi être associés pour la 
sensibilisation sur la vulnérabilité des ressources en eau. 

e) Outils complémentaires en faveur des milieux et de la ressource 

Ҧ [Ŝǎ tb!Σ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ tw!Σ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭƻǊŜ 
ǎŀǳǾŀƎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ƻǳ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊêt particulier. Cet outil est basé sur 3 axes : connaissance, 
conservation et sensibilisation. Sur les 70 PNA existants, certains ciblent des espèces inféodées aux milieux 
aquatiques ό{ƻƴƴŜǳǊ Ł ǾŜƴǘǊŜ ƧŀǳƴŜΣ /ǳƛǾǊŞ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎΣ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ aǳƭŜǘǘŜǎΣ hŘonates) et peuvent 
être mobilisés en compléments des CT. 
Au-delà des plans Régionaux mis en ǆǳǾǊŜΣ ƭΩ!ǇǇŜƭ à Projets pour ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ des PNA en faveur des 
espèces menacées de ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de ƭΩŜŀǳ permet ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ des maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ dans la réalisation de 
travaux de restauration ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ pour les espèces inféodées aux milieux aquatiques et humides. 

En effet, depuis quelques années, des dispositifs ŘΩ!ǇǇŜƭǎ à Projets (AAP) sont proposés par nos 
partenaires financiers concernant des thématiques diverses. Des projets pourront être déposés suivant les 
besoins, sur des actions complémentaires à celles portées dans les CT, et cela soit par le SMABGA, soit par 
des structures partenaires. A ce jour, les AAP déployés sur le territoire sont les suivants : 

Ҧ ζ !ǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ƘŜǊōƛǾƻǊŜǎ ŀǳ ŎƘŀƳǇ η Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ 
Compétitivité et ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ des Exploitations agricoles (PCAE) de la Région Nouvelle-Aquitaine. Il s'agit de 
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soutenir les investissements matériels de projets individuels ou collectifs exclusivement liés à ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ 
aux champs ou dans les bâtiments utilisés comme abris par les animaux au champ. 

Ҧ ζ !ǊōǊŜǎ ϧ !ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine », appel à projets du PCAE qui permet de soutenir les 
projets de plantations sur des terres agricoles non boisées : alignements ŘΩŀǊōǊŜǎ intra-parcellaires, haies, 
bosquets, arbres isolés. 

Ҧ « Investissements collectifs CUMA » dispositif qui ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ aussi dans le PCAE dont ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ est 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ la performance économique, environnementale et sociale des exploitations agricoles en 
soutenant les investissements. Seront prioritairement ciblés les projets collectifs répondant aux enjeux 
suivants : 

 La suppression, la réduction, ou ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ (pesticides, nitrates, ŜŀǳΧύ ; 

 [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ au/du changement climatique et la réduction de ƭΩƛƳǇŀŎǘ des activités 
sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

 La diversification, la réorientation ou la reconversion ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ sur les exploitations agricoles ou 
des projets de filières ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ dans la transition agro-écologique ou la résilience économique ; 

 Une démarche ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ en lien avec la transition agro-écologique. 

Ҧ ζ bŀǘǳǊŜ Ŝǘ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴǎ η ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ 
Régionale pour la Biodiversité (SRB) afin de susciter et soutenir des initiatives visant à préserver et/ou 
restaurer la biodiversité. Il s'agit notamment : 

 ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ la transition écologique des activités humaines pour réduire leur impact/leurs 
empreintes sur la biodiversité ; 

 de maintenir les ŎǆǳǊǎ de biodiversité en bon état de conservation, de restaurer le fonctionnement 
des écosystèmes et de recréer des écosystèmes résilients en travaillant sur la renaturation. 

Les thématiques abordées sont multiples : continuités écologiques, restauration de milieux, plans d'action 
trame verte et bleue, innovation, expérimentation. 

Ҧ « Accélérer la restauration des zones humides », appel à projets qui vise à encourager, massifier et 
ŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ Ŝǘ 
ambitieux de restaurations hydrologiques des zones humides. Trois types d'opérations seront 
accompagnées au titre de cet appel à projets: 

 les projets de restauration des fonctionnalités hydrologiques des zones humides; 

 les projets de restauration des fonctionnalités des tourbières; 

 les projets de création ou restauration des multifonctionnalités urbaines ou péri-urbaines des zones 
humides. 

Ҧ « Reconquête de la biodiversité dans les milieux humides, aquatiques ou les espaces fonctionnels 
nécessaires à la bonne expression de la biodiversité aquatique et humide » appel à projets de l'Agence de 
l'eau Loire-Bretagne soutenant les opérations de restauration des écosystèmes en mauvais état qui 
ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǉǳŀƭƛǘŞΣ ǉǳŀƴǘƛǘŞΣ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΣ ŞǊƻǎƛƻƴΧύ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
de reconquête de la biodiversité. Elles peuvent notamment être réalisées dans des milieux forestiers, 
tourbières, prairies humides, ǎΩƛƭǎ répondent aux critères précédemment cités ; 

 les opérations de restauration de milieux remarquables (Natura 2000, Zones Naturelles ŘΩLƴǘŞǊşǘ 
Ecologique Faunistique et Floristique, sites RAMSAR, aires protégées etc.) ; 

 la plantation de haie ou la création ou la restauration ŘΩǳƴ réseau bocager qui sera justifiée par la 
présence ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ inféodées aux milieux aquatiques. La marque Végétal Local est recommandée ; 

 ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ des entreprises dans leur démarche de création ŘΩŜǎǇŀŎŜ refuge pour la faune 
ou la flore inféodées aux milieux aquatiques ou humides : création/restauration de mare etc... 
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Ҧ « Sobriété des usages » du plan de résilience Eau Loire-Bretagne a pour objectif d'aider à agir plus vite 
et plus fort face aux effets du dérèglement climatique sur l'eau via les investissements des collectivités et 
des acteurs économiques non agricoles pour réduire leurs consommations en eau et en être moins 
ŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ нлл ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ 
3 millions m3 ŘΩŜŀǳ Ŝǘ de réduire les prélèvements sur la ressource : 

 Les études préalables ou de diagnostic ; 

 Les travaux pour la réduction des consommations en eau y compris les systèmes de recyclage des 
eaux de process ou des effluents après traitement pour ses propres usages ; 

 Les équipements pour le suivi et la réduction des consommations en eau (matériel de comptage, 
équipements ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ Χύ ; 

 [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ et la communication pour la réduction des consommations en eau dans le cadre 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ collectives ; 

 La sensibilisation, les équipements nécessaires à la mise en place du télérelevé des consommations 
et les équipements hydro-économes ou de récupération ŘΩŜŀǳ de pluie auprès des particuliers. 

Ҧ « Opérations collectives en faveur des économies d'eau à venir » du plan de résilience Eau Loire- 
Bretagne qui ouvrira en 2024. 

Ҧ ζ CƻƴŘǎ ǾŜǊǘ η Ŝǎǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴŞŘƛǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 
5ƻǘŞ ŘŜ н ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŀǳȄ ǇǊŞŦŜǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŦƛƴŀƴŎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
présentés par les collectivités territoriales et leurs partenaires publics ou privés dans trois domaines : 
performance environnementale, adaptation du territoire au changement climatique et amélioration du 
cadre de vie. [Ŝ ŦƻƴŘǎ ǾŜǊǘΣ ǇŀǊ ǎŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ōƛƻdiversité 2030, 
permet de compléter les dispositifs existants afin ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ la protection des territoires et des ressources. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ нлол ό{b.ύ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
convention sur la diveǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ нлмсΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ 
années 2022 à 2030 et a pour objectif de réduire les pressions sur la biodiversité, de protéger et restaurer 
les écosystèmes et les paysages associés et de susciter dŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǾŜǊǎŜǊ ƭŀ 
trajectoire du déclin de la biodiversité. 

 

2. Programme d'actions 

a) Structuration du programme 

La stratégie définie 5 objectifs pour le contrat territorial : 

 Préserver et restaurer les rivières et les milieux aquatiques associés à travers la restauration de 
continuité, de la morphologie, des zones humides, pour assurer leur résilience dans un contexte de 
changement climatique ; 

 Gérer et préserver la ressource en eau dans un contexte changement climatique en maintenant 
des écoulements suffisants à l'étiage et en optimisant la gestion de la ressource pour permettre 
de concilier les différents usages et ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ ; 

 Préserver et restaurer la qualité de ƭΩŜŀǳ en diminuant les sources de pollution et en limitant le 
ruissellement ; 

 Préserver la biodiversité et le patrimoine naturel remarquable associé aux milieux aquatiques et 
humides ; 

 Améliorer la connaissance sur les cours d'eau et les milieux associés et sensibiliser le plus grand 
nombre aux atouts et enjeux du territoire. 
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[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-financières et fait donc 
appel à une pluralité de maîtrises ŘΩƻǳǾǊŀƎe compte tenu de la diversité des thématiques abordées. 

Afin de répondre aux enjeux et objectifs définis dans la stratégie et du SDAGE, le programme du CT 
ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ т ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǾƻƭŜǘǎ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ р ƳŀƞǘǊŜǎ Řϥouvrages (Cf. « 1.a. Acteurs impliqués »). 
Les volets et les actions associées sont présentés dans le tableau suivant (cf.Tab1). 

 

Volet Action 

 
 

 
A. Communiquer et animer 

Animer et coordonner le contrat 

Sensibil iser le plus grand nombre sur les milieux aquatiques et sur les actions 
du contrat 

Animer des actions en l ien avec les zones humides 

Réaliser des supports de communication et de partage d'information 

 

B. Accompagner les exploitants dans 
leur changement de pratiques 

Mettre en place une animation agricole (collective et individuelle) 

Réaliser des diagnostics individuels d'exploitation 

 
 
 
 

 
C. Améliorer ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ 

Des cours ŘΩŜŀǳ 

Réaliser un diagnostic hydromorphologique 

Restaurer et gérer la ripisylve, les embâcles et les berges 

Restaurer localement le l i t mineur et les berges 

Restaurer des cours d'eau fortement modifiés 

Aménagements agricoles : point d'abreuvement et de franchissement 

Restaurer la continuité écologique 

Limiter l 'impact des plans sur les milieux et la ressource 

 

D. Réduire le ruissellement et limiter 
les pollutions diffuses 

Identifier les zones vulnérables au ruissellement du territoire 

Réhabiliter et gérer les zones tampons en zones vulnérables au ruissellement 

 
 

E. Préserver et restaurer les zones 
humides 

Mettre en place une maîtrise foncière ou d'usage 

Réaliser des documents de gestion 

Restaurer ou créer des zones humides/mares 

 
F. Évaluer les actions du contrat 

Indicateurs de suivis ς Zones humides 

Indicateurs de suivis -ς Cours d'eau 

 
G. Améliorer les connaissances 

Étudier et évaluer les consommations en eau du bétail au pâturage 

Étudier et suivre le fonctionnement des zones humides 

Tableau 2: Volets et intitulés des actions structurant le programme du Contrat Territorial 2024-2026 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 [ƻƛǊŜ-Bretagne 2022-2027 
suivantes : 
- wŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : prévenir toute nouvelle dégradation des milieux, restaurer 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
limiter et encadrer la création de plans ŘΩŜŀǳ ό/ƘǇΦмύ 
- Réduire la pollution par les nitrates (Chp.2) 

- Réduire la pollution organique et bactériologique (Chp.3) 
- Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides (Chp.4) 
- Anticiper les effets du changement climatique par une gestion équilibrée et économe de la ressource en 
eau (Chp7) 

- Préserver les zones humides (Chp.8) 
- Préserver la biodiversité aquatique (Chp.9) 
- Préserver les têtes de bassin versant (Chp.11) 
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- Informer, sensibiliser, favoriser les échanges (Chp.14) 

b) Stratégie d'intervention 

Le territoire ayant bénéficié d'un premier Contrat Territorial, un certain nombre ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ sont 
directement issues de la phase de bilan, certaines actions ƴΩŀȅŀƴǘ pu être menées ƧǳǎǉǳΩŀǳ bout. Les études 
préalables menées dans le cadre de la phase de préfiguration ont également permis de cibler certaines 
actions. Toutes les masses d'Ŝŀǳ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘϥŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 
Benaize (FRGR0422) et de l'Asse (FRGR0423) sont priorisées notamment pour la phase 1. 

 
Le risque « morphologie » ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŜƴǘǊŀǾŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ quatre 

masses d'eau principales : Benaize (FRGR0422), Asse (FRGR0423), Salleron (FRGR0424) et Narablon 
(FRGR1822). 

Le territoire correspond à un secteur de têtes de bassin versant : zones solidaires pour réguler les flux et 
soutenir les étiages, réservoirs écologiques, voies de communication pour les espèces, zones actrices de 
l'épuration de l'eau, zones de ressource en eau pour l'aval (qualité et quantité). Cependant il s'agit de zones 
petites et sensibles donc de milieux vulnérables et peu résilients qui ont subit des modifications multiples 
au cours du dernier siècle. 

Ainsi, 10 à 80% du linéaire est rectifié, recalibré, déplacé ou enterré selon le cours d'eau. On retrouve un 
impact fort sur le Narablon et le Salleron suite aux interventions du syndicat intercommunal 
d'assainissement agricole des bassins de la Brame, du Salleron et de l'Asse entre 1983 et 1999. 

Ces travaux hydrauliques ont conduit à un enfoncement et un envasement/ensablement du lit. 

De nombreux tronçons sont concernés par des dégradations importantes des berges en lien avec 
ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ 
Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƻōǎŜǊǾŞ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜs avec 
le départ de terre depuis les parcelles adjacentes qui participe au colmatage du lit. Ces phénomènes 
d'érosion et de fort ensablement des cours d'eau peuvent être accentués par le ruissellement, le drainage 
et le défaut d'entretien de la ripisylve et des nombreux embâcles. 

Il est donc proposé des actions de restauration de la ripisylve et des berges, de gestion des embâcles et 
de propositions d'aménagements agricoles tels que des abreuvoirs ou des passages à gué. 

Les travaux de restauration de la morphologie du lit et des berges sont priorisés par masse d'eau puis 
ǇŀǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ ǇǊŞǾǳǎ Ŝƴ ŀƴƴŞŜ р Řǳ /¢ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ŎŜǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ 
étiages les moins sévères, ceux concernés par plusieurs actions, les tronçons identifiés dans les différents 
diagnostics (étude préalable, phase de reprogrammation, études en année 1 du CT) et en fonction des 
capacités financières de la structure. 

Finalement, dans les zones ou le cours ŘΩŜŀǳ a été historiquement déplacé ou rectifié lors de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire et présente ainsi un déséquilibre important qui se traduit par une incision forte 
du lit et des phénomènes ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ important, il pourra être proposé selon les enjeux environnementaux et 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ όǊŜƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ reméandrage, retalutage...). 

Ҧ C. Améliorer ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ des cours ŘΩŜŀǳ 

C.1 Réaliser un diagnostic hydromorphologique 

C.2 Restaurer et gérer la ripisylve, les embâcles et les berges 

C.3 Restaurer localement le lit mineur et les berges 

C.4.1 Restaurer des cours d'eau fortement modifiés : Études de renaturation 

C.4.2 Restaurer des cours d'eau fortement modifiés : Travaux de renaturation 

C.5 Aménagements agricoles : point d'abreuvement et de franchissement 

Ҧ B. Accompagner les exploitants dans leur changement de pratiques 
 

CT Bassins Salleron, Benaize et Affluents - 2024-2026 

 

 

Publié sur www.creuse.fr le 21/12/2023 

 



B.1 Mettre en place une animation agricole (collective et individuelle) 

Ҧ D. Réduire le ruissellement et limiter les pollutions diffuses 

D.2 Réhabiliter et gérer les zones tampons en zones vulnérables au ruissellement 

 
Le risque « continuité » ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŜƴǘǊŀǾŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘϥŜŀǳ 

Benaize (FRGR0422), Asse (FRGR0423) et Anglin (FRGR0413). Si le taux d'étagement est inférieur à 20% sur 
l'ensemble du territoire, il existe une forte fragmentation avec une multitudes d'ouvrages de taille réduite. 
Ainsi près de 200 « ouvrages » impactants ont été répertoriés sur les 270 km de cours d'eau prospectés. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ 
estimatifs de la phase 2 lors du bilan à mi-parcours du contrat. La masse de la Benaize étant classée au titre 
du L214-17 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
écologique. De plus, une démarche de restauration de la continuité écologique est inscrite dans le CT 
Gartempe & Creuse 2020-нлнс Ŝƴ ŀǾŀƭ Ǿƛŀ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ мр ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ la Benaize 
classée au  titre du L214-17 (Listes 1et 2). 

Ҧ C. Améliorer ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ des cours ŘΩŜŀǳ 

C.6.1 Restaurer la continuité écologique : étude diagnostic de franchissabilité par les biefs/vannages 

C.6.2 Restaurer la continuité écologique : étude d'aide à la décision 

C.6.3 Restaurer la continuité écologique : travaux d'aménagement ou d'effacement 

C.6.4 Restaurer la continuité écologique : travaux petite continuité 

 
Le risque « Pesticides » constitue une entrave à ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ du bon état écologique pour la masse d'eau du 

Narablon (FRGR0413). Cette masse d'eau et l'Asse (FRGR0413) présentent un enjeu fort pour les 

« Pollutions diffuses » et « ruissellement et transfert ». 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŜǎǘŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ /¢Σ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭŜ ŎƻǳǾǊŜ то ҈ Řǳ 

territoire avec 395 exploitations en 2020. Il est mis en avant sur ce territoire, une agriculture qui se tourne 
ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎƻƛǘ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Il est proposé un volet ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ agricole notamment sur les masses ŘΩŜŀǳ en risque afin 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ 
pourra être mis en ǆǳǾǊŜ des actions de formation et des journées collectives sur les thèmes de la 
réduction des produits phytosanitaires, la conduite des prairies sans intrants, la bonne gestion des effluents, 
etc. en partenariat avec la chambre ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ de Haute-Vienne et Bio Nouvelle-Aquitaine. 

Les actions sur la problématique agricole ont été ciblées sur les masses ŘΩŜŀǳ impactées par les 
problèmes de qualité physico-chimique et concernées par une évolution de conversion des prairies en 
cultures intensives. 

Il s'agit aussi d'accompagner les exploitations dans leur changement pratiques face changement 
climatique et de développer des projets pour soutenir ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ et notamment l'activité ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 
Ҧ B. Accompagner les exploitants dans leur changement de pratiques 
B.1 Mettre en place une animation agricole (collective et individuelle) 
B.2 Réaliser des diagnostics individuels d'exploitation 
Ҧ D. Réduire le ruissellement et limiter les pollutions diffuses 
D.1 Identifier les zones vulnérables au ruissellement du territoire 
D.2 Réhabiliter et gérer les zones tampons en zones vulnérables au ruissellement 
Ҧ G. Améliorer les connaissances 
G.1 Étudier et évaluer les consommations en eau du bétail 
G.2 Étudier et suivre le fonctionnement d'une zone humide 

Le risque « hydrologie » ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŜƴǘǊŀǾŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
masses d'eau : Benaize (FRGR0422), Asse (FRGR0423), Salleron (FRGR0424), Narablon (FRGR1822) et Anglin 
(FRGR0413). Sur le territoire, les cours d'eau présentent un étiage très prononcé voir un asséchement du lit, 
en partie dû au sol et au climat mais amplifié par les modifications morphologiques des cours d'eau et par 
l'interception des écoulements (plans d'eau). 
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5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ŝǘ 
répondaient principalement à ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ de l'activité de pisciculture et plus récemment d'irrigation. 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎΦ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƻŦŦǊŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀnt être très impactant pour la 
qualité de ƭΩŜŀǳ et des rivières, notamment ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ sont situés sur le linéaire principal du cours ŘΩŜŀǳ : 

- Rupture de la continuité sédimentaire, hydraulique, piscicole ; 
- Impact sur la qualité de l'Ŝŀǳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

des sols ou bien des activités pratiquées sur les étangs (engrais, nourriture pour les poissons, etc.) 
- Impact sur la quantité de la ressource en eau disponible, en interceptant les eaux de ruissellement, ils 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŀŎŎŜƴǘǳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎΦ Lƭǎ 
ŘƛƳƛƴǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƭǳies estivales et disposés en série, interceptent les apports 
ŘΩŜŀǳΦ 

Le travail mené en 2020 par l'EPTB Vienne présenté dans le rapport d'étude "Caractérisation des plans 
d'eau du bassin de la Vienne : inventaire, évolution, hiérarchisation, évaporation et priorisation des 
interventions" a déterminé une douzaine de sous-bassins montrant un indice de vulnérabilité élevé à l'enjeu 
plan d'eau sur le territoire. Il s'agit notamment de la quasi-totalité des bassins du Bel rio (Anglin), du 
Narablon et du Salleron, l'Asse en amont de l'étang de Murat et le bassin de la Chaume (FRGR0422). Il est 
proposé de mener une animation auprès des propriétaires en priorité sur ces bassins versants. 
Ҧ C. Améliorer ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ des cours ŘΩŜŀǳ 
C.4.2 Restaurer des cours d'eau fortement modifiés : Travaux de renaturation 
C.7.1 Limiter l'impact des plans sur les milieux et la ressource : étude d'aide à la décision 
C.7.2 Limiter l'impact des plans sur les milieux et la ressource : travaux d'aménagement/d'effacement 

 
9ƴ Ǉƭǳǎ ŘΩşǘǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀōǊƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ les zones humides, espaces de transition a 
ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƧƻǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƾƭŜǎ ŎƭŜŦǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 
ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΦ Les mares quant à elle assurent des fonctions écologiques, pédagogiques, agricoles, 
hydrologiques, et font partie de notre patrimoine rural. 
Les actions en zones humides seront priorisées par le CEN Nouvelle-Aquitaine à partir de leur diagnostic 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŞǘŀōƭƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭΩ9t¢. Vienne à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du 
bassin de la Creuse et des prospections terrain. Afin de préserver ces zones clefs pour le fonctionnement 
hydrologique des bassins versants, il est proposé dans le cadre du futur contrat de poursuivre la maîtrise 
foncière et de proposer des actions de préservation et de restauration des zones humides. 
Ҧ E. Préserver et restaurer les zones humides 

E.1 Mettre en place une maîtrise foncière ou d'usage 
E.2 Réaliser des documents de gestion 
E.3 Restaurer ou créer des zones humides/mares 
Ҧ G. Améliorer les connaissances 
G.2 Étudier et suivre le fonctionnement d'une zone humide 

 
Il sera Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ travaux 
effectués, ainsi que des suivis biologiques sur des espèces indicatrices et des diagnostics biologiques pré- 
travaux. 
Ҧ F. Évaluer les actions du contrat 

F.1 Indicateurs de suivis ς Zones humides 
F.2 Indicateurs de suivis - Globaux 

 
Afin de communiquer et de mettre en avant les porteurs de projets ǎΩŞǘŀƴǘ engagés pour la préservation de 
la ressource, il sera proposé la réalisation de documents ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ (plaquettes, fiches retours 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ 
grand public et des scolaires par le CPIE Val de Gartempe. Des ateliers et des séminaires pourront 
également être proposés à destination des professionnels et des collectivités. 

 
CT Bassins Salleron, Benaize et Affluents - 2024-2026 

 

 

Publié sur www.creuse.fr le 21/12/2023 

 



Ҧ A.Communiquer et animer 

A.1 Animer et coordonner le contrat 
A.2 Sensibiliser le plus grand nombre sur les milieux aquatiques et sur les actions du contrat 
A.3 Animer des actions en lien avec les zones humides 
A.4 Réaliser des supports de communication et de partage d'information 
Ҧ B. Accompagner les exploitants dans leur changement de pratiques 
B.1 Mettre en place une animation agricole (collective et individuelle) 

 
Le programme de travaux 2024-2026 est présenté ci-après (Tab.2). Le détail des actions retenues pour 
décliner la stratégie territoriale du CT sur la période 2024-нлнфΣ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻǶǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ 
fiche action (cf.« 4.Fiches actions »). 

 

c) Synthèse financière 

Le programme de travaux 2024-нлнс ŎƻƳǇƻǊǘŜ нт ŀŎǘƛƻƴǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ н мрт опн ϵΦ 
Conformément à la Stratégie validée par le COPIL , ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ont dès à présent commencé le 
travail sur la préparation du prévisionnel 2027-2029. La déclinaison du programme 2024-2029 est présenté 
dans le document annexe 1. Le montant estimé à ce jour pour la phase 2 (2027-2029) est de 2 129 642 ϵΦ 
La répartition du montant global du contrat par volet figure sur le graphique suivant. 

 

 

Le financement des actions retenues dans le Contrat territorial par ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de ƭΩŜŀǳ sera partiel. 
Les plans de financement des actions prévoient selon les structures concernées : 

 De rechercher des financements complémentaires en lien avec les autres politiques publiques avec 
les FEDER, région, départements et EPCI-FP concernés ; 

 5ΩŀǇǇƻǊǘŜǊ une part ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 
La programmation ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ en accord avec les capacités financières des maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

 
La programmation et le coût des actions prévues pour la première phase 2024-2026 sont détaillés dans le 
tableau suivant (Tab.3). 
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Tableau 3: Détails des actions prévisionnelles (technique et financier) du contrat territorial Eau "Salleron, Benaize et Affluents » 2024-2026 
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3. Processus de suivi et d'évaluation 

La structure porteuse aura en charge de tenir à jour le tableau de bord des opérations (avec les éléments 
ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ technique et financier des opérations) qui permettra, à échéance du contrat ŘΩŞǘŀōƭƛǊ un bilan 
et une évaluation de la démarche. 

 
Des indicateurs généraux et de réalisation seront mis en place dans le cadre du CT afin de suivre sa mise en 
ǆǳǾǊŜΦ Ils seront présentés annuellement au comité de suivi du contrat et permettront ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ si 
nécessaire la programmation. Ces données alimenteront également les évaluations à mi-parcours et de fin 
du contrat territorial. 

5ΩǳƴŜ manière générale, ils doivent permettre de : 
- ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ǘŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳŜ 
financier ; 
- identifier ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ des objectifs, ou les raisons de la non réalisation ; 

- évaluer ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ de certaines actions au regard de leur impact par rapport à ƭΩŞǘŀǘ des masses ŘΩŜŀǳΦ 
Il s'agira autant d'indicateurs de moyens permettant de suivre les moyens mis en ǆǳǾǊŜΣ ce qui a été réalisé 
ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƛǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǉǳŜ ŘϥƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ des objectifs initiaux. 
Les indicateurs sont identifiés dans chaque fiche action (cf.« 4.Fiches actions »). 

 
Les données collectées dans le cadre du CT seront mises à disposition des différentes structures 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ Ře mises à disposition des données. Par ailleurs, les 
ƳŀƞǘǊŜǎ ŘϥƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řƻƴǘ ƛƭǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ 
et utiles à la structure coordonnatrice et aux différents financeurs. 

 
Le bilan à 3 ans du CT permettra de faire le point sur la réalisation des objectifs opérationnels. Le 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ нлнт-2029 sera ajusté en fonction de celui-ci, afin de proposer les actions les plus 
pertinentes et efficaces possibles tenant compte notamment du niveau ŘΩengagement. 

 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł с ŀƴǎ ǾƛǎŜǊŀ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǎǳŎŎŝǎ Ŝǘ ŞŎƘŜŎǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎΦ /ŜǘǘŜ 
capitalisation, qui pourra être confiée à un bureau ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ permettra de mettre en perspective les actions 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΦ /Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ōƛƭŀƴ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
éventuel nouveau contrat. 

 

4. Fiches actions 

 
{ǳƛǘŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜ /¢Σ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
présenter chaque opération. 
[Ŝǎ нс ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǊŞǎǳƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛŦ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾǳΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŀǳȄ 
ŘΩŀƛŘŜǎ financières attendues (les taux maxima à ce jour sont affichés mais ils sont susceptibles ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΦ Ils 
peuvent varier suivant les types ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎύ et enfin les indicateurs de suivis par action. 
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Annexe 1 Déclinaison du programme prévisionnel 2024-2029 du Contrat Territorial « Salleron, Benaize et 
Affluents ». 
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ANNEXE 2 
 

Carte de localisation du territoire 
 

Le territoire du CTMA est localisé respectivement au Nord et Nord-Est des départements de la Haute- 
Vienne (87) et de la Creuse (23) sur une partie amont du bassin de l'Anglin (Affluents rive gauche). Il  
concerne 5 masses dôeau. 
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ANNEXE 3 : Liste des indicateurs 
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Annexe 4 
 

Composition du comité de pilotage, règles de fonctionnement 
 
 
 

Le comité de pilotage du CT : 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŘŜǎ Şƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ 
ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ wŞƎƛƻƴ b!Σ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎύΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ 
en cohérence avec la stratégie territoriale élaborée. Il se réunira une à deux fois par an, notamment pour 
ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎΣ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƻǳ ǊŞƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ 
propositions élaborées par les COTECH. Son rôle majeur est de valider les grandes étapes de la démarche. 
Les engagements techniques et financiers in fine reviendront aux organes décisionnels de chaque maître 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 
Sa présidence et son organisation sont portées par le Syndicat Mixte d'Aménagement du Bassin de la 
Gartempe et de ses Affluents (SMABGA) en tant que coordinateur du contrat et structure porteuse du 
CT, qui assurera son organisation (invitation, lieu de réunion, compte-rendu). 

 
Le comité technique : 

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ Lƭ ŀǳǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
de préparer le comité de pilotage du CT sur le plan technique. Il se réunira plusieurs fois par an et 
rassemblera les services techniques des structures maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ et les partenaires 
techniques. Le COTECH proposera une stratégie de communication et sensibilisation, en lien avec les actions 
réalisées, en cours ou programmées. La volonté est de privilégier des comités multithématiques afin de 
ŘŞƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ŜƴǘǊŜ ŀŎǘŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
compétentes apporteront un appui technique. 

 

CŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇƭŀŎŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řǳ /¢ όƭŜ {a!.D!ύΦ Lƭ ƻǊƎŀƴƛǎŜΣ 
prépare et coordonne les réunions. Il doit être particulièrement attentif au bon déroulement des processus, 
aux freins humains, techniques, financiers qui peuvent survenir. Il transmet les informations entre les 
différentes instances. 
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ANNEXE 5 
 

 CELLULE DE COORDINATION 
 
 

Rappel des missions : 
 

ü La coordination générale a pour mission de : 
¶ élaborer puis coordonner le programme dôaction, 
¶ assurer le suivi administratif et financier des actions transversales et de coordonner lôensemble des 

dossiers, 
¶ préparer et animer le comité de pilotage et certaines commissions techniques, lorsque celles-ci sont 

mises en place, 
¶ réaliser les bilans annuels, la mise en îuvre des indicateurs, 
¶ contribuer à la réalisation du bilan technique et financier, 
¶ représenter le porteur de projet localement, 
¶ sôappuyer sur les réseaux dôacteurs techniques afin de créer une dynamique de bassin (faciliter les 

retours dôexp®riences et diffuser les connaissances) 
¶ prendre en charge certaines actions comme lôanimation du volet continuité écologique et étangs, 

 
ü Le technicien milieux aquatiques a pour mission, en concertation avec la coordination générale et 

pour les actions relatives aux milieux aquatiques, de : 
¶ assurer la mise en îuvre des actions « milieux aquatiques » prévues au contrat, 
¶ assurer le suivi administratif et financier des actions en lien avec les partenaires, 
¶ réaliser les bilans annuels, la mise en îuvre des indicateurs, 
¶ entretenir des relations privilégiées avec les services de lô£tat, les services en charge de la police, 

les divers acteurs concern®s, les riverainsé 
¶ rendre compte au porteur de projet et au comité de pilotage du déroulement des actions « milieux 

aquatiques » afin dôalimenter les différents bilans. 
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ANNEXE 5 
 

Données financières - Plan de financement 
 
 
 

 

Données Agence de l'eau Loire-Bretagne 
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Données Région Nouvelle-Aquitaine 
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